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f;l~1.!1~!lr\i11.e, en date du
le rapport qtu,\l le

Oôncernl1l l'application Ôta

aux ôol~nll!1.ux l!I.

les travaux du Ct'}lI\i tt~

Cio(nfcrm~.m;ènt ~ la réscl'Ution 4-4/101 d~ l' A~H:l~iI'!\bl~iC

1989, j' ai 1 'hOnnl3Ul' d~ VÔUlil: <:

spécial chlElrgé d' étudier la ~ituation <'lm ce qui
Déclaration sur l'octroi d€l l'i.nd4p@udan·ce l!I.Uli: pl!l.:)'~ et

~ l' Àsselltblét!! gén~n':ile. Cê rapport pOl-te ~ur

durant l' armée 1990.

(S~'U;mJi) Tesfa.Y(il T1I.DESSE:

Son Excellence
Monsieur Javier pérez de Cuéllar
Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies
New York
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f"rançail!l
P~e {j

À ..

j, ~ [,.{'j: C·otfzi wp~cial chargé d ~ eT la ~ltuation en ce qui con-cerne
l' icatiùn da la Déclaration 'Elu.r l'octroi de l' indépendanoe aux pays et aux
péupl€H3 c!olonl<ilY!.tx a ~té créé par l' géncérale en application de sa
nSf>olution 1654 ()('ilI) du 27 novemÎ:H'e 1961. Liii! Comité a été prié d'étudier
l'appHcatioTJ de la Déclaration :!lUr l'octroi de 1'indépendance au.x pays et aux
p!~!1pll!'!g cCLloniau%, figurant dan!!! la résolution 1514 (XV) diii! l'Assemblée, en date du
lA, MCEl'lillbre 1960, et de fOrll.luler des Gugge8tions et des recowomandations sur les

r@aliGé§ et la P.$,téHHlr!I% dana laquelle la Déclaration était. mise en oeuvre.

2. A IiIll'> dix-tieptiêlfle !HHI!ifiion, avoir examiné le rapport du Comité
ial 11, l'Àtl1Hiitnblée a adopté la résolution 1810 (XVII) du

17 1962, par laqu.el1e elle a élargi la composition du Comité spécial en
y <1.djolgmmt i1lept nouvfilaux membres, et a invité le Comité spécial "à continuer de
r(jch~H'cht!r lef> voh!l~ lilt rnoyens les mieux appropriés en vue de l'application rapide
IL't intégr!3l1l!Jl di* la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l' l-ndéplltldl-H!Ce".

:~. A la mê!1'llf! 1,1l:ilIHdon, dang !HI résolution 1805 (XVn) du 14 décembre 1962 sur la
qu~~tion du Sud-Ou@st africain, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de
c' tt"@r mutati,llmutandil des tâches assignées au Comité spécial pour le
SUÔ-OUltl t afrh:ain par la résolution 1702 (XVI) du 19 décembre 1961. Par sa
n~!;îolutlôn 1806 (XVI I) du 14 décembre 1962, l'Assemblée a décidé de dissoudre le
COfrd.t~ cial pour le Sud-Ouest africain.

4. A.B dl.-huiti~me 8es.ion, l'Assemblée générale, par sa résolution
1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, 11 décidé de dissoudre le Comité des
ren.eignements relatifs aux territoires non autonomes et a prié le Comité spécial
d"tudior 1•• renseignements visés ~ l'alinéa A de l'Article 73 de la Charte des
Natlont; Unies, Elle a également prié le Comité spécial de tenir pleinement compte
de ce. ten~eignements lors de l'examen de la situation en ce qui concerne
l'application d. la Déclaration dans chacun des territoires non autonomes, ainsi
que d'entreprendre toute étude spéciale et d'établir tout. rapport spécial qu'il
jugerait nécessaire.

~ï. 1'. ll\ m~me J>HHHlion, et à chacune des sessions suivantes, après avoir examiné le
rapport du Comit~ sp~cial ~/, l'AsBembl~e générale a adopt~ une résolution
reconduizant lé mandat du Comité,

6. A l'occasion des dixi~me, vingti~me et vingt-cinquième anniversaires de
l' tlon dB la Doelaration Bur l'octroi de l'ind~p.ndanc8 aux pays et aux peuples
coloniaux, l'A•••mbl'@ 9'0'r51., en approuvant les rapports du Comit' spécial a ce
ujet, a .aop l~B r~Bo1ution. 2621 (XXv) du 12 octobre 1970, 35/118 du

11 d'c.mbre 1900 et 40/56 du 2 d'cambre 1985, contenant une s'rie de
r(jcOl11l11andt~tlon. Vii:llUlt à faciliter la prompte application de la Déclaration.

1 ••.
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~·rl'l.l'li.çais

'1

It11!"·~pp<}rt t'lu Cor1d. t~
t./101 du ~l 1989.

S. le rapptH'"t du Ct'Jl~it~

en ce qui concerne l' ""pplication ô'" la
l'indépendancE! aUli: pays tH: aU:K POUpli@g

y c~pris l~ prcgr~r~@ de tr~vêll ênvi

d' la situation
~U]~ 1 \ o'ct.t"oi d~

coloniaux .ur ••• travaux da 19aQ.
pour Hlt;lO :l/1

11. Pr .i~ la Cami té spécial di? cont inne!" à t"l:lChèl'che:r 1~1il m()YIU1S

d'assurer l'application iW.!"1lédiaté et intègrah! de 1<\ rêKolu'tion 1514 onf) d(~

l'Assemblée génerale dans tous les tlnritoirtl!!ll qui n'ont. pttlll tiHiG<,H®l ['1

l·indépenda.nce et,. en particulier :

a) De formull'H" des propositionf, précises po ut- l'61imintlJ.tion des
d8rni~re8 manifestations du colonlalisme et d'Bn rendre compte ~ l'Ass.mbl
générale lors de sa quarante-cinqui~me session;

b)
sécurité
concerne
risquent

De faire des suggestions concrètes pouvant aider 1. Conseil de
~ étudier IB8 mesures à prendre en vertu de la Charte en CB gui
les faits nouveaux survenant dans les territoires coloni&ux qui
de menacer la paix et la sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats Membres respectent
la résolution 1514 (XV) et les autres résolutions concernant la décolonlst'!ltiol1:

d) De continuer à accorder une attention particulière aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite chaque fois qu'il
le jugera utile, et de recommander à l'Assemblée générale les mesures let; plus
appropriées ~ prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit
à l'autodétermination et à l'indépendance:

e) De tout mettre en oeuvre pour obtenir que les gouvernements du monda
entier et les organisations nationales et internationales qui g'i.ltiresgent
particulièrement ~ la décolonisation apP\lient les objectifs de la Declaration
et appliquent les résolutions de l'Organisation des Nations Unies en la
matière;

12. Demande aux puissances administrantes de continuer à aider le Comité
spécial à s'acquitter de son mandat et d'autoriser des missions de visite ~ SB

rendre dans les territoires pour obtenir des renseignements de premi~re main
et s'assurer des voeux et des a.pirations de leurs habitanta et, en
particulier, prie instamment les puilLlsBnccH' adtnini1'ltnn1uiH' qu,i nt~ part.icip'HIt:
pas aux tra.vaux du Comité spécial de le faire à IHI. iH!!llsion dé 1990."

l, ..
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Irran.çaJ. &l

Paq€ 8

8, 1. la ta~e f>E!5l!d.Orl, l'ÀGsemb1é,e générale, ~u:r la reco.mmandation du Comité
'. " • l' ... """''''rI''~ la rés·olution 44/100 du 1.1 decembre 1989, dont l' annexe contientlôpeclll ., ~ gU'Vr"--

", ' 1'1['''''-''= A'"",~t;vH:é!b dgstinées à rnarq~r le tr'snti·ème anniversaire de la
H$ pro"" ~.",.= u. ... '~ -~ •

Déclaration ftlur l' octroi de l'Independance aux pays et aux peuples coloniaux.
r Al'1pO~tif de la ré~olution se lit comme suit :d€ u 1)

"1. le c:hapitre pertlnent ihcl rapport du COl'lli té spécial chargé
d' 11$ situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
"octroi de l'indépendance aux pays ,et aux peuples coloniaux 5.1 et fait sien
ie Proqr~e d' activités oestinées à marquer le trentième anniversaire de la
D~clar~tion r;ur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
q~i est exposé dan& l'annexe à la présente résolution;

2. le Programme à tous les Etats, aux organes de
l'Organisation oel[; !iations Unies concernés, aux institutions spécialisées et
auX autI'@6 orgenismes des Nations UnüH;, ainsi qu'aux organisations non
gôuve:rrH~mientalefl menant des activités dans le domaine de la décolonisation,
~fin qu'ils prennent le@ mesures voulues;

3. W~ le Secrétaire général de faciliter l'application de la présente
r'.olution et, en particulier. de mobiliser les ressources nécessaires à
l' Illli!:écution dfu mesures envisagées dans le Programme;

4. ~ le Comité Ilpécial de suivre de près la mise en oeuvre du
Progr~l!lé et de lu1 faire rapport à sa quarante-cinquième session sur
l'application de la présente résolution,"

9. À ll!il mime IHlIH&iOll. l'Assemblée générale a également adopté 18 résolutions,
2 èôl1!éHUlUlII: et 5 décillion6 concernant des territoires particuliers ou d'autres
questions figurant à l'ordre du jour du Comité spécial, de même qu'un certain
nombre d' autrell résolutions touchant les travaux du Comité, par lesquelles
l'A5~emblée a confié au Comité des tâches particulières concernant ces territoires
@t que~tion!l. Ces décisions sont énumérées ci-après:

1. Résolutions. consensus et décisions concernant
dei!! territoires, particuliers

Résolutions

Sahara occidental
Nouvelle-Calédonie
?'Sl,lcl}i\SlJl
I1ùJÎj Caïmanes
l'3entmd(ll1fj

Il •• Turqu.~ .t Cnique.
Jwg LI i 11 <1

Il.1 Vierg•• britannique.

Node la résolution

44/88
44/89

4.~/JlJl

44/91
44/92
44/93
44/94
44/95

~

d'adoption

11 décembre 1989
Il décembre 1989

1-1 s1&.Ç51!1\.9E~ 1-.9Sl9
11 décembre 1989
11 décembre 1989
11 décembre 1989
11 décembre 1989
Il décembre 1989

/ ...
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~oZit~~rrat

S~~oa a,~@ricaln"es

Gibraltar
Pitcairn

Timor oriental
Iles Falkland (Malvinas)
Sainte-Hélène

Ut/~6

~<:i1l9'

HnHI
H!99

441426
441427

DéciGiotHI

44/402
44/405
441428

A/~S/~3 (Partie 1)
Fratl.çals

9

11 d.~cembre Hl89
11 d~c'€ur\bn 1989
11 d'cambre 1989
Il d~eembre 1989

IlaU
d~JllÎQ~tiQ,u

Il décambr~ 1989
Il d~cembr@ 1909

Dl\t.i
gO adoptJ.!m

22 septembre 1989
1er novembre 1989
11 décmnbre 1909

2. Résolutions concernant d'autres g:ll,:l'.liSUQM

Question

Renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa ft de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies

Activités des intérits étrangers. économiques et
autres qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux en Namibie et dans
tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant
à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en Afrique australe

Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
par les institutions spécialisées et les
organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies

Numéro de
la résQ1J,1!:JJln J2L1J.jL.J.t~MQp~n

44/84 11 d~cembr8 1909

44/85 11 décembre 1909

l, ..

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Â/4S/23 {Partie 1}

..

d'en~eigne~ent et de fQn~ation des
U$tion~; til1ie~ pour l'Ah a;ustrale

d'et de fQn~atlQn offerts par les
ftatr; !>§€'$J'lo:rtH'J aux habitants de€> ter ri toin'ls non
Butononl·etl:

Diffusion d'informations sur la décolonisation

r~u.<:liIérQ de
la résolution

44/86

44/87

44/102

Il décembre 1989

Il décembre 1989

Activitêl!: militaires des pUilHJanCeS coloniales
",t dispol&itiotlB il caractère militaire prises
par ell •• dRUS 1•• territoires 80U& leur
IJ-dmini.tration et qui pourraient entraver
l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'lndjp.ndanc. aux pays et aux peuples coloniaux

D~C~inni€l intern"tionale de l'élimination du
colonialü;mttî!

NumérQ de.
la décision

44/425

44/429

Date d' adoptiQl"l

Il décembre 1989

Il décembre 1989

10. A •• 3••~.DC. pléni~r., le 23 septembre 1989, l'Assemblée générale, sur la
r&corrnmandation du bureau ~/, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
ÇllHU"Hl'lt®« cinquitÎiime 5e8/$ioo la "Question du Timor oriental".

4, lü!.tJ::ef$ résQlu.t.j,.Qll':LJ~t décisions gui présentent un intérêt
P.Q.~lL_I.J.J~,y'!1lJ,)l; du Comité spécial

Il, Les autrelEil résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa
Çluardnt.-quatri~m••••• ion qui présentaient un intérêt pour les travaux du Comité
6pécial et dont celui-ci a tenu compte sont énumérées dans une note du Secrétaire
g@n~ral sur l'organisation des travaux du Comité (A/AC.I09/L.1717).

12. Avant l'adoption par l'Àssamblée générale des résolutions 44/100, relative au
ProgrMllTI@ d'activitês destinées à marquer le trentième anniversaire de la
Daclaration, 44/101 dans laquelle l'Assemblée a approuvé les propositions figurant
dant~ Ifi rapport du Comité spécial concernant le programme de travail envisagé du
Comité pour 1990, et 44/102 du Il décembre 1989 relative ~ la diffusion
d'informations Bur la décolonisation. l'Assemblée avait été saisie d'un rapport de
la CiI1ÇIui~mt~ Comm11>sion ayant trait aux incidences sur le budget-programme des
1:"@commandation!'i contenu~1!l dan/'; Cê. projets de résolution 1/. Pour l' 8:H:aID8n de
(j@ttt~ qU@iiltion. la CinquiÈ!l118 Cornmil1l!don Si était fondée sur l'état présenté à ce
aujet par 1. Sec taire général (A/C.5/44/46) et sur la déclaration orale du
f'r®t\lident du Comit@ cOl1r>ultatlf pour les questions administratives et budgétaires
(voir A/C.S/44/SR.54).

1 • ••
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FI' s
11

5.

Afghani stan
Bulgarie
Chili
Chine
Congo
Côte d'Ivoire
Cuba
Ethiopie
P'idjl
Inde
Indonésie
Iran (République isl&nique d')
Iraq

à·t"' a!...J'~ t1S 1'1:"" -i ~ ttt1 (ff!

~Unie d~ Tnll~nnie

Sierr~ !'ii~ùn~

Tt~h~llilco~ 10 vaq ul t~

Trinit~-~t-Tobago

~:ru_~ i l:~ i ~
\.h110n éh~~ R'publlgul!l\1il st)ChllisteH'l

iquEls
V<!%n~:tuêli:l.

Y' 0 ucgos1erv i 0

La liste des représentants qui ont assist4 aux S19&nCéHl du Comité .~p4cial <~11 1990
figure dans les documents A/AC.I09/INItI26 et Add.l.

B. Ounu;:~ure de. la s€/ps.iQU (l~J990 .ih,L...h.omité .S!J;!édt'\l
.et é 1e è t .f 0 lLJiI.LllHLiEl a u

14. Le Secrétaire général s'est &dress~ au Comit~ sp~cial ~ sa l~anc9 d'ouverture
(1362e séance), tenue le 22 janvier 1990. Le Président du Comité sp~cial a
également fait une déclaration (A/AC.I09/PV.1362).

15. A la marne séance, le Comit~ sp~cial a élu ~ l'unanimit~ le bureau ci-apr~.

Président

Vice-présidents

RaPQQrteur

M. Tesfaye Tadosse (Ethlopie)

M. Ricardo Alarcon de QUBsada (Cuba)
M. Sverre J. Bergh Johansen (Norvige)
M. Alexander Slaby (Tchécoslovaquie)

M. Mohammad Najdat Shaheed (République arabl1l syri<HlOe)

C. OrganisatiQ~e5 tra~

16. A sa 1362e séance, le 22 janvier, le Comité spécial, en adoptant les
suggestions du Président relatives ~ l'organisation des travaux (A/AC.I09/L.1718),
a décidé notamment de maintenir son groupe de travail, qui continuerait de servir
d'organe directeur, son Sous-Comité des pétitions, de l'information et de
l'assistance et son Sous-Comité des petits territoires.

17. En adoptant les suggestions susmEmtionnê(:l!~ du Pr~2sident. 1 Comitt~ G 1.'11
également pri~ ses organes subsidiaires de &8 riunir d~1 qU8 pOl lbl. pOUl

organiser leurs programmes àe travail n'H:pectifr. pour l' ",lmt;€! (j)t de nllê\nèr i1 bi t'!l ,

outre l'examen des questions indiquées au paragraphe 113, l(§!il tislcht:HJ pt(~C i [H'! quo
l'Assemblée générale avait con[i~es au Comlt~ Rp~cial pour C8 qui .st dé. que tion.
qui leur étaient attribuées.

/ . , .
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Président:
qui lui

19. Diô€lJ déclarations concernant l' organhHu:ion des travaux ont été faites à la
1362<3, :!>t~anc13, le 22 ja.:rn.d.er, par le Présidt'lnt et par les représentants des Etats
Gtd.vantz ~ Indonésiiô, PortugaL l'iorvège, Cuba, Tchécoslovaquie, Tunisie, Républ ique
ar'èÜ>é , ~thiopif!! I!l't Iraq (A/C .109/PV .1362); 1:1 la 1363e séance, le 1er août,
par 1@ Pr~sid@nt et par le repré$entant. de la République arabe syrienne
(Jill<J':.109/P~7.1363); ~ la 1368e séance, le 9 août, par le Président
(A/AC.109/P'V.1368); à la 136ge séance, le 13 août, par le Président et pa.r les
repr~liH!!ntants du Chili, de la Cote d'Ivoire et de Cuba (A/AC.I09/PV.1369): à la
1372~ 1 le 15 août, par le Préti:ident et par les représentants de Cuba, de
la Républiqu@ erabe 6yrhn:me, du Venezuela et de la Trinité-et-Tobago
(A/AC.109/PV .1372) i Ïli la U73e séance,. le 15 août, par le Président et par le
r€lpr~~t;mtant d@ la Sierra L€!one (A/AC.I09/PV.1373l; à la 1374e séance, le 16 août,
par le Préaidl!lnt (À/At ,109/PV .1374): à la 1375e séance, le 17 août, par le
Pnlilllid,ent et p5r le~ représent5nts de la Norvège et de Cuba (A/À.C.I09/PV.1375);
et ~ la 1376~ ~éance, le 20 août, par les représentants de la République arabe
lIly:ri@itII'H.l et de la No:rv~ge (l'l./AC.l09/PV.1376) ,

20. A Il,a 1376e , le 20 août, sur la base des recom.'Tlandations figurant dans
le 01. rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1748), le Comité sp~cial a pris de
nouv~lhH; d'ci&ionlIl concernant 1'organisation de ses travaux.

21. Lf'b Comité tjp~cial a été représenté aux conférences et réunions ci-après

a} Séminaire régional des Nations Unies et colloque d'organisations non
gouvernecmêntalcu pour l' Amér ique latine et les Caraïbes sur "Les droits
inaliénàb10~ du peuple palestinien", organisé à Buenos Aires en f~vrier 1990 par
le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien tenu
(voir paL 93);

hl Session du Conseil mondial de la paix, tenu a Athènes en février
(voir pat. 102);

cl Cinqu<:mte-troisième session ordinaire du Comit~ de coordination de
l'Organiùation de l'unité africaine (OUA) pour la libération de l'Afrique, tenue au
Caire en février (voir par. 100);

d) Cinquante et unième session ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA,
tC1Jl"\UljJ i1 Addis-Abeba em février (voir par. 99):

(1) S'ancé tH)lEllI1n€l.l1o du Comit4 s.pécial contre l' apartheid pour célébrer la
Journ•• IntmrnatioDale pour l·~limiD.tion d. la dilcrimination raciale, tenue ~

N~w York en mar~ (voir par. 91);

f) ClI!l'bratlon dl!! l' ind@l?t'mdance de la .Namibie, tenue à Windhoek en mars
(voir pi!!.r. 10));

1 • •.
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p~uple p:al'èsti!ü('lU" ,
d'llls drùi t,$ iru!!.li4uables

v"'m'"U"".lr~f d~s N~tion'fl; Utl;i~i~ tl't (>ollùq'tlt!t
a;(J'U'\Irt!tln::'li~cel':~t.zües d' À:fr ique $lur HL'è~ ârol t.t> h~",l i,:;nJl!'bhH'li du

à rr'è'ètown en ~vril p~r 1~ Co~itê pour l''èx~rclc~

p~lestini'èn (voir par. 91):

d'c

Àl45i:l3 (P:arti@ 1)
~l'ançais

P<ot'tl'\!l 13

non

h) Conf~rênce iSciêtlt.ifiquê intern""tiontde 8UX l' ).fr ('ia.n~ l' histoire
mo·ne,"''''·"''\!! orgauis4e il. Moscou elt m,ai p""r la Cœl'li !'lo\~ i~Jtique d'ê solidtu".i
~F~n~~~i8tique (voir par. l02};

1) S~inaire des Nations. Unies sur la qtH:J!>tion d(jj Paltn.tine pour la r4gion
d' d.CpJ.ê du Nord sur le thême : "Paix @t ju~U"c~ pour 1~ ptlupl\1! p('l.la$t.l.ni~nJ

!.ID impératif pour les années 90" et colloque régioI'lI!ü d' orgê.llisatiollS non
gouvernem('lntales d' ÀlTlériquè du Nord sur la question dl!!! Palêstim~, organifSé ptU" ICi

Comité pour l'exercice des droits inallètlMler; du peuple p81e~tinien à New York
en juin (voir par. 93):

j) Cinquante~deuxiéme session ordinaire du Con~@il des miniatres de l'OUA
tenue ~ Addis~Ab8ba en juillet (voIr par. 98):

k) Vingt-sixiéme session ordinaire de le Conf~renc. des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA tenue à Addis--Abeba en juillet (I/oir peu", 90);

1) Troisième Conférence des Ministres de l'information des pays non alignés
tenue à La Havane en septembre (voir par. 96).

22. Fid~les à leur r~solutioD de continuer à prendre toutes les mesures po~siblB6

pour rationaliser l'organisation de leurs travaux et avec la pleine et 4troite
coopération de l'ensemble de leurs membres, le Comité spécial et ses organes
subsidiaires ont de nouveau pu réduire au maKimwn le nombre de leurs réunions
officielles, comme on le verra ci-dessous, en tenant, à chaque fois que cela était
possible, des séances officieuses et de longues consultations entre membres du
bureau du Comité.

1. CQmitj sp6cial

23. En 1990, le Comité spécial a tenu au Siège 15 séances, qui se sont réparties
comme suit :

Premi~re partie de la session

1362e séance, le 22 janvier;

Seconde partie de la session :

1363e à 1376. séances, du Il et 20 août.

1 • .•
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24. Au CO!lHl de la riie~sion, le Cort,i té spécial a el!:aminé er: seance plénière les
queetiont> eHJ.1.Vant.eG et a adopté le:s décilüons indiquées ci-après :

Q

é:L'tîèUJ,ant de t,er r i ta i reg

non autof'j,OtitNr:sj' en vertu
de l'alinêa ~ de l'Article 73 de la
Chsrte dlilH:l f,f"tiontil IlJnilll§:

QUl!I5tion dê l'envoi dl!! >'lli5ciom:
al'li vil!;lite dankl dQHl territoirEi5

Applic<ltion de la l)@clâration sur

l'octroi. de l'indépendanc@ auy.
pay~ ~t aux peuple~ coloniaux par
1•• iaatitutioDB IB1 et
1(lti$ (Hgl1wifill1tO!t> intf!Jrnatiom'>ux
a~~oci'5 ~ l'Organisation 08§
l;h1tiomJ; Unitl&

lct!v! de. ritl 'trang_ri,
~C()J::IOIfj 14 IH:. autuHL qui font
ob_tacl. ~ l'application de la
D~clarBtion lut l'octroi dé

1'1 aux payl et aux peuple.
coloniaux en Namiblt1 et dans tous les
autr•• territoire. 1. trouvant BOUI
domination coloniale, et BU. efforts
tendant ~ ~limin.r 1. colonialisme,
l' ~P(;U:J;;bJlJél et la dhcrimination
raciale en Afrigue australe

hctivit~. militair•• et dispositions
de car.ct~r. militaire pri.es par
IG. pui •• aDcB. coloniales dans les
tétritoir11l1 GOUS leur administration
gui pourraient Bntraver l'application
d. la D~claration aur l'octroi de
l'indêpendance aux pays et aux
p.upl•• coloniaux

Timor oriental

1365

1365

1365, 1366, 1376

1365, 1366, 1376

1365, 1366, 1376

1367, 1368

1368 à 1370

1359

Décision

A/4S/23 (Partie VI,
chap. VIII, par. 8

A/45/23 (Partie III),
chap. IV, par. Il

A/45/23 (Partie V),
chap. VII, par. 17

A/45/23 (Partie IV),
chap. V, par. 10

A/45/23 (Partie IV),
chap. VI, par. 10

A/45/23 (Partie VI)
chap. IX, par. 13

A/45/23 (Partie VII)
chap. X, par. 14

A/45/23 (Partie VI),
chap. IX, par. 23

1 •..
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d3.tf!~ du Il 1989 conc~rtjat1t

p'c:rt.o 1(1\.':0

1:1 <J,. :a~ rt!'l",d~li, Gua."tl. i :1 ~ s

teirnanes. îl~~ Turques et
i1~u; Vierge!}; ricain~!i;. il@s
Vi~rg'-"b br i tanniques. "icmt:CH?rra't,
s~~o~ ~néricaine~ et Idou

Gibral tax

Sahara occidental

13;71, 1315

1315

AleSia! (Partie Il

:n Cf't\rth 1)
, L pt'!.!". '\i9

3 (f't'œtit': V'I)
nt, p"'-r. ID

A/tS/2J (Partie VI)
ohap. IX, par. 16

A/45/13 (Partie VI).
chal). IX, I:)Hr. ;29

25. Le Comi té spécial a eltamil'1é les ques tiCHll'> alH, fi a SêS On;}l!ltHHl f&ub:cddi,ür(l$
sur la base des rapports des organes auxquels .1les avaient ~t@ s (voir
par. 27. 31 et 36) et a adopt~ les décisions indiqu4BB ci-

26. A sa l362e s'ance. le Comité spécial a décidé d. maintenir son group. de
travail. Il a d~cid~ aussi. ~ la m~me s~anc•• que 1. Group. d. travail serait
composé des membres suivants: Congo. Fidji et Iran (Rêpubllque hlafnique d'). lêfll
cinq membres du bureau du Comité. ~ savoir le Président (Ethiopie), 1•• trois
Vice-Présidents (Cuba. Norvège et TchécoslovaquIe) et le Rapporteur (République
arabe syrienne). ainsi que le Président (Tunisie) et le Rapporteur (Norv~g.) du
Sous-Comité des petits territoires.

27. Au cours de la période considérée. le Groupe de travail a t~nu une séance et
un certain nombre de réunions officieuses et a pr~senté un rapport
(A/AC.109/L.1748).

3. Sous-Comité des pétitions, de l'information et de l' ass.1J1i..L.J:Uli:Jl'

28. Egalement à sa 1362e séance. le Comité spécial a décidé de maintenir son
Sous-Comit~ des p~titions. de l'information et de l'assistance.

29. A la m~me s~ance. le Comité spécial a décidé gue le Sous-Comité serait composé
des membres suivants :

Afghanistan
Bulgarie
Congo
Cuba
Indonésie
Iran (République islamique d')
Iraq

Mali
Républlqu~ !1'raJ)<;, mytl@ml€l
R@publiqu~~Unle d~ T~n~~nie

Sil? r nI LIHJn<"l

Tch(icoslove&quie
Tuni!;ie

/ ...
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30. À la séance,. le Coreit.e spécial a élu M. Alexander Slaby (Tchécoslovaquie)

prfisioont. d'li SOtil5-C<.mlité.

31. Le Sous-Co~ité de!!' pétitions, de l'information et de l'assistance a tenu
12 geancl1i1t et un certain no.~hre de réunions officieuses entre le 23 mars et le
29 juin (jt il a présenté les sept rapports suivants au Comité spécial, qui les a
exa~iné~ aux dc8tefil indiquées :

a) Rapport tlUr l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1719);

b) gapport sur la Semaine de solidarité (A/AC.I09/L.1720) - 15 mai) (voir

par. 70):

c) Q'uat.re rapports sur la question de la diffusion d'informations sur la
d~colonisation (A/AC.109/L.1121, L.1123 à L.1725) - 2 août, 1364e séance:

d) l1apport illur l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'lndèpl"lnèlance au:l'!l pay~ et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
Imt; le." Intewrnationau:lr. associés à l'Organisation des Nations Unies
U~/AC.I09/L.1722) - 6 et 20 août, 1365e et 1376e séances, respectivement.

32. Aux chapltre@ III [A/45/23 (Partie III)] et VII (À/45/23 (Partie V)] du
pr~l>~nt rapport, il est rendu compte de l'examen par le Comité spécial des rapports
~usm~ntionnas.

4. S11J.Mi...,CQmité. des petits tenitoires

33. Jl. fila 1352e séanc'El, le Comité spécial a décidé de maintenir son sous-comité des
petit~ territoires.

34. À la mime séance, le Comité spécial a décidé que le Sous-Comité serait composé
d•• membre. suivants :

.....

Afghanistan
Bulgarie
Chili
Côte d'Ivoire
Cuba
Ethiopie
Fidji
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')

Iraq
Mali
Norvège
République-Unie de Tanzanie
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Venezuela
Yougoslavie

3!. l la mlm. ~'.nc. 'gaIement, le Comit~ .picie1 a ilu M. Ghazi Jamaa (Tunisie)
pt'~f.t.id@nt du Soui>-Comité et M. Dag Mjaaland (Norvêge) rapporteur.

36. L. Sou~-Comit~ de. petits territoires a tenu 20 siances et une s~rie de
ul.'liOO~ officieUIH:J6 entre le 8 février et le 15 juin et il a présenté des rapports

~ur hUil question/! fIlulvantes, qui lui avaient été renvoyées pour examen et qui ont
tlluiI'l\inéelll ultliirhurement par le Comité spéCial aux s~ances indiquées :

1 •.•
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A'45/i3 (Partie 1)
s

C~,l..ll"<'l)ne'~ • ~cm t sen"a t "

'l'okt1.laou, Sê\l\'loa
iles Vill'll"g'l;lf8 caines

B,e~.iel;" iles
Sailt,te-Eél~nî:l.

GUI:L"l'J. TIlH'r itlO!re SOttE: tutellel&
U361e ; et Guam 0363e et.

:n . Au IX du pré.sent rapp<H't
de .1 'e~&'l1<en plar le ~pécial dl1ls
~ '.lsmen t i o:l"més.

~J (P~rtie VI)}. il est rendu c~~pte

dt, SOUS~C(wütti s\.\:r l·es :L"(l.!S

E.

j3. A sa 1362e l'aiance. le Comité spéci"lL ~m les pl'()po~itiQ:ns COIHH:H"I'HU:tt

l'organhH\tion des travaU:l!l: du C~'Îlité presenté'ês p<lX hi! P ident (AfAC.I09/L.111Sl.
!El. décidé de renvoyer, en cas de hesoin, la que~tio:n d€! Il'\. Liste dit!\> tQn'itoit~s

auxquels la Déclaration est applicable au Groupe d~ tr1\val1. En prenant Cette
décision, le Comité a rappelé qUl1l, dans Son ra.pport à l'AslS~Mblél!! gént)ral(1 (1 Ha

quara,nte-quat.rième session lV, il avait déclaré que, 60tH; rv~ dt!is dil:'~ctives

que l'Assemblée voudrait peut-êtré lui donn€!r à ce 6ujet, il êùlltirnlereit, dem~ le
cadre de son prograrnrne de travail pour 1990, à tu:amlrHH" cette listl1l de
tet"ritoirés. Le Comité a rappelé en outre qu'<2.U paragraphG 5 de !!la rtIJsolution
44/101, l'Assemblée avait approuvé sOn rapport, y compris le programme d!!l travail
qu'il envisageait pour 1990.

39. A sa 13766 séance, le Comité spécial a examiné lt'!! question !!lur la bar>e delli
recommandations figurant d&ns le quatre-vingt~dix-septièmerappoet du Groupl!i d~

travail (A/AC.,109/L.1748). Le paragr&phe pertinent de ce rapport est l1b~}ll~ comme
suit :

"Il. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Cami té spécial de
poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session, sous réserve de
toute directive que l'Assemblée générale pourrait donner lors de Ba
quarante-cinquième session ... ".

40. A la m~me séance, le Comité spécial a adopté sans opposition les
recomm&ndations susmentionnées.

Décis ion du Comité spécial en date du 17 anÛt.l.2..li9.
concernant Porto RicQ ~I

41. A sa 1362e séance, lorsqu'il a adopté les propositions concernant
l'organisation des travaux du Comité présentées par le Président (A/AC.I09/L.1718),
le Comité spécial a décidé d'examiner séparément et en séance plénière une question
inti tulée "Décision du Comité spécial en date du 17 août 1989 relative Il
Porto Rico".

42. Le Comité spécil"l.1 a examiné cete qUf!l!!ltlon de l'cH, Ino€! à fi;t1\ 1373é
les 14 et 15 août.

43. A S& 1370e séance, le Président a
Rapporteur (AlAC.l09/L.1746).

l'att€lntion aur le n.1l?port du

1 • •.
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44. ft. CéC 131Û<€l/ Bile et Une ~éances, le pré~ide~t a aPJ?elé : 'attention Sur "m
nci!t,'bre de cO':T€1l!lunic<1ltionll:! ~anant d<organll!HltJ..ons quJ.. av:<uent el!:pri!l'lé le

lI: d'~h.re entendu€t; par le Comité spéd.al a :l'occasion de l'examen de la
q:uestion,. [Ys Co~d.t4 li déi:idé de faire droit â ces demandes et a cemtendu les

d.ef21 ar'ganiG~t.ionG énu.~éré-e-e- ci~après

c

S€ance

Cole-gio Puerto Rico
1356e

Mar ll':l Ellid.ne JUohe de Bernandez
Comité Caqueno Prc-Egtedidad

~~rnando Martin Garcia
Partido rndependigt~ Puertorriqueno

CâtJ.Ofj C,~lli

Partido Sociali~ta Puertorriqueno (PSP)

C~rlow Vizcarrondo Irizarry
Pro-!It.do Libre Aeociado (PROELA)

Micha.l !. O.ut.ch
Nation~l Lawyer. Guilo

Conchita Rinaldi de Soltero
;;'lU nom âei la R.H;p€lt8bl@ Logia Femenina Julia de Burgos

Jo~é Milton Soltero
au nom du Comlt4 de Puerto Rico en las Naciones Unidas

Hector Soto Vélez
Movîmient.o !':cwnénico Nacional de Puerto Rico

Ju~n Manuel Delgado
Comit' Anti Pl.bi.citc (CAP)

ZaidB H.rn'ndRz Torr••
ail nom du P<1rtido Nuevo Progresista

OlagulbeRt A. L6pBs-Pacheco
8upremo ConlBjo deI Grado 33 Puerto Rico, Inc.

Rala.l Solt.ro Paralta
Gran Lagia Macional dû Puerto Rico

fablo M.rcono-Garci.
au nom du Comit~ Uoiturio Contra la Represion y por
1. C.e.D•• a. 101 PrSIOI Pol1tico. (CUeRE)

1310e

1370e

1370e

1370e

1370e

1370e

1370e

1370e

1370e

1371e

137le

1371e

1371e
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ÀJ4S!23 (Parti~ l)

f'tEU1Ç<ds

Hî

Puertorriqueiio d~ Int~l~ctu~l~s et Cortti
,,,",,-,,,,,.,,,rriqUl1Iiio dii!!- R~afiu".,,,<;,,,,, di1l1 Idio"",~

J. A.. Gon,zé.ltH,;-Gonz~l;i:f;

!i\l: no.'l'l dê la l"'undacion ÀndlrèS Figuê1r08 COrd€H'O, Ine.

N'ievez> Falcon
au nOlfl de la International Ulaque fôr thJt:l RiÇJhti~ and
Liberation of Peoples

Luis Àmaur i Suarez Zayas 13 ï li.\}
Comité de Organizaciones Sindicales

piliberto Ojeda Rios 1371.
Ejercito Popular Boricua

Yarnil MisIe 1371®
Congreso Puertorriqueno de Naciones Unidas. Ine.

~. 1

Dora Garcia
au nom du Comité national pour la libération des
prisonniers de guarre portoricains

Paquita Pesquera
au nom de l'Asociaci6n Puertorriquefio de Prof.sores
Un.iversitarios

Rosa Menases
au nom du Pertido Nacionalista de Puerto Rico

Alexis Massol Gonzalez
Taller de Arte y Cultura Adjuntas et Centro
Cultural de Adjuntas

Eligio Gonzalez Castro
Liberty Council ainsi qu'au nom du Movimiento
Albizuista Nacionalista

Linda Backiel
au nom du Center for Constitutional Rights

Carlos Quir6s Mendez
au nom du Comit~ Tim6n Pro-Frente Sociali.ta Contra

el Plebiscita

Gloria Arjona
Instituto de Libre Ensenanza

13'7h

137h

1372e

1372e

1372é

l, .•
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Juan Mari Bra~

au nom d~ Catt~a C~un Independenti§ta

Selva Hèbbia
au n~ du SociaHl!Jt Worlr~r:; Party

lra~to ZayaG Hunèz
Gran Oriente rntèr~èric""nl) de Puerto Rico

Manuel de J. Feliciano
Gran Or ient€i tlacional de Puerto Rico

1372e

1312e

1372e

13728

a

Pro-Estadidad, Ine.
1372e

vj18z GarcIa 1372e
C~ntrô dt1 EG'itudiOI!J Eatadist8itl

Jua.n C. Lizardi
JUVtH:1itud E~tl:M1il!!lta no I?artidista

,JOf3~ !>HmUèl 'l'orrer; Santiago
Comit' I?èdro Albizu Ca~mpo§

LydlD Ponce Morin
Puertorriqu.ao. Pro-!Btadidad de Vega Baja

ltIgustin Lao
hwtituto de Derechof; Hwnanos de PUérto Rico

Richard J. Harvey
AI.oaiation internationale de juristes d'mocrates

Chriltopher E. Henry
The Brehon Law Society

45. A la 1372••'ance, le Président a appél' l'attention sur un projet de
r'iolution pri ••nté par 1. Venezuela IA/AC.I09/L.I??).

1372e

1372e

1372e

1372e

1373e

1373e

45. A la 1373. _&ance, le représentant du Venezuela, au cours de sa déclaration. a
pré.enté le projet de résolution A/AC.109/L.1?47 (A/AC.109/PV.1373).

47. l~ 11'\ mérnù fSéance, deI; déclarations ont été faites par les représentants de
Cublll Iilt df2l 101 Rép}1bliqulll arabe syrhnne (A/AC.109/PV.1373).

4B. A ll!l même tIllllance égal l'!llTlent , aprèl'!l avoir entendu des déclarations des
n.lpr'~HlIntll!lnt. dlll la Norvège, du Chili et de la Tchécoslovaquie (AI AC. l09/PV .137 3),
1. Comit' ial a adopt' 1. proj.t d. r'aolution A/AC.109/L.l?47 par 8 voix
aontr. un., avec 12 abatention. (voir par. 49).

1 • .•
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ci-a.prèl! le t.e:xtlll dl!! la r.?JsolUitiou ("'lAC. HEllIOSI) aùoptêe par l€l
la IH1e , l~ lSa<:lût: 1!)9\), L'ttl'",~e iuiiiquê ~u pâra~,:waphe 1â8 :

S'f:niféreml: à 13 Déclaration sur l: 'octroi d~ .l' i.nd~p'H'I;d811e:~ ~ux pt..ys et
!'HUC peuplè!!i coloni.lMlx, conteonue dan!! la r'*soluti<:H1 15H (XV) de l' À8s'@mblél'l

, lln date du l'i 1 Çj! 50 , ain~i qu' {j)'UJt (lJt d.?JùhiOl~';

du Co~ité spécial relativêt'l à Porto Rico.

}~,gant examiné le rapport àu Rappcrteur- du COlnité sptSch.l sur
l'applicl'!.tion des résolu.tions lttJllativ~H; li!. Porto iHca ,UV.

repr's~fit~tifg d~

institution. Boclal•••
Aya.nt !Ulte.n(iu des déclBrations et des t'mol<;jnl1l.<;jl:'l,1il

diverses tendances du peuple portoricain (jll; de !iHU

}\yant à }' esprit le fait que la direction polit1qu€'! portoricaine •• t
d'accord pour demander au PrésIdent et au COl1gr~t!l d8l1i Etatî~-Uni!!l li' Âl'tHhique
d'adopter une législation tendant à consulter h peuple portorio(;lin d~ 80rt0

qu'il puisse li' exprimer librement, volontairememt et ô4mocratiqul\!lml!'!nt au sujet
de son avenir politique,

Ayant également à l'esprit le fai t que le Congri!i!s des Etats -Unis {'l Mgàg~

un processus l~gislatif, avec la participation des principaux partis
politiques portoricains, dans le but de permettre une consultation du. peuple
portoricain au sujet de son avenir politique, mail qu'aucune loi n'a encore
été adoptée à cet égard.

Conscient de l'appel lancé par le Président dèS E:tats~Unis d'Amédque,
M. George Bush, au Congr~5 de son pays pour qu'il prenne les mesures voulues
afin de permettre au peuple portoricain de Sel prononcer par voie de référendum,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple portoricain il
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Àssemblée générale, et le fait que les principes fondamentaux
énoncés dans cette résolution s'appliquent à Porto Rico:

2. Exprime l'espoir, en son propre nom et au nom de la conul1unauté
internationale, que, conformément aux meilleurs intérêts du peuple
portoricain. le dialogue se poursuivra et que sera adopt6 le cadre juridique
qui permettra de mener à terme dans les plus brefs délais possibles un
processus conduisant à l'autodétermination du peuple portoricain;

3. Exhorte toutes les parties intéressées à coopérer pour que le peuple
portoricain puisse exercer sans entrave son droit à l'autodétermination et que
sa souveraineté et sa pleine égalité politique soient expressément reconnues,
conformément aux principes et 11 la pratiqul!l d@ l'Organi!1iation d(UI

Nations Unies;

4. ~ le Rapporteur de faire r~pport au Comit@ opêcial ~ur

l'application de ses résolutions concernant Porto Rico;

5. Décide de maintenir à l'étude la qU8.tion de Porto Rico.

-
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50. ~ t,~.%œ dtt cette !c'élllolution éI

p{lirr~lar.lillnt de~ i!:t.êt!>~UtÜ8J cl' d.que
qu' 11 le porte Z: l'attention de r~cn

ét~é ; le- 24 août; au. R,eprésentant
aupre~ de l'Organisation des ~ations Unies

r.

51. li. !!la. 1362e , le C01il'lité fltpécial adoptant les suggestions du Président
(;CIl:1Cên'lùnt l' dt! (H'eS tra'Jaull: (Al AC. l09/L. 1718), Et not.a.TEf'ent dÉcidé

d'inscriréi à l'ordre du jour de sa l'l€'i&E2icm en cours une question intitulée
tien$ concernal1t le~ p€tit:; territoires" et de l'exa.'!liner en séance plénière

t!t a;u" (JLU Soul'L-Coli'lit~ dez petit!;! territoires, selon gu' il conviendrait.

52. En CÔfi> décisionc, le Comité spécial a tenu compte des dispositions des
n~[Jolutlon!t pertlntmtee de 1 'lH;serr:blée générale, en particulier de la résolution
44/101, âll l?I:!ragrapl:H'l' li d) de laquelle l'À5semb.lée priait le Comité "de continuer à
aCCorder un4!l l!l.tt€lntion particulière aUJ( petits territoires, notarnl'llent en y envoyant
d(fàZ!i milHd:.cml'Z de vitdt~·e chaqué fois qu'il le jugera utile, et de recommander à
l' l\If'I>tl$l',blée générale les me~ures les plus é:!ppropr:- iées à prendre pour permettre à
l(~urf3 pDpulation:!> d' eiCercef leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance".

53. 1,,\1 eours de l'annêlll, le Comité spécial et son sous-comité des petits
terdtoinHi ont aXéinÜnel en détail toutes les phases de la situation dans les petits
t!!ird'.toi.t'tHI (voir' cha!?_ IX et X du présent rapport, A/45/23 (Parties VI et VII) J.

2. Ju;u,û-iJ:atiQ)J 12ar leliL,llJ~ts Hembres de la Déclaration
I:lJ:,..d.f'l.tL-li!JJ;,I:stlL.uiSiÜ!il;i 0 riS Per t i n.e.nte S rel a t ive s à
1,a.J;lJJ# I!l t iJ;llLJÎe l 3 CiwlQn i s a t i on

5~. À ~~ 1362. aéance, le Comité adoptant les suggestions présentées par le
P!'êl'Zident eu !ilujet de l'organisation de ses travaux (AIAC.109/L.1118), a notamment
d'cid' d. prier le. organes intéressés de prendre en considération cette question
lor.qu'il•• 'acquitteraient des tiches gue le Comité leur a confiées.

55. LI!Hl organ<iJt> !&ubtddiai res ont donc tenu compte de cette décision en examinant
le. gU.ltions qui leur avaient it~ renvoy~es. Le Comlt~ sp~cla1 a faIt de mime
lOfGqu'il a examiné léS questions une par une en séance plénière.

3. Question CiBla tenue d'une série deréuDioDs hors Siège

55. A la 13628 _'ance, le Comit~ spécial. adoptant les suggestions pr~sent'es par
11 Président au sujet de l'organisation de ses travaux (AIAC.109/L.1718), a
notillnment décidé d'examiner la question de la tenue, selon qu'il conviendrait,

oc" '",uv' dJ,,~~A'T ~,v. '~d:v...·d.r."... ,hAr" ~1"S''''' Ar ilp li'! renvoyer à son qroupe de travail pour
Hlf.artlllln (lt r.commané1i~tions.

57 _ En ùllI qui. COîîêHHllfil Gon programme de travail de 1991, le Comité spécial a
1'!ll:i2llflinli ti l'Je 1370e t'léanco, la qUBtltion des réunions hors Siège, compte tenu déS
dhpo~itionll: du pl'l.l:agraphlll 6 de la résolution 1654 (XVI) datée du 27 novembre 1961,
fit: dd'l l' alin'a Çj du paragraphe 3 de le ré!'lolution 2621 (XXV) en dat.e du

/ ...
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,- ''''''-'H , S

d"'~~::liuell-è-ri 1 ~ ~~Stlt't:b le~' autol' i :g~i t lt~ C'QJlli t' t~ 1
r en t.Otlt ~utre .1 i~Oi q~ ~ au. S d.~ l ~ ~at-lon d~s N~tiol1$ tlflies

cela . iil' '.. . t"p-our lui p'er~~'~t"t!"'ê de s ~acqu.1tt~r @Jl't.lC~,C~)i1\,@!!tl

à l(t! 131t$-@ iSé-a!;lc~J' ~~1 -~t."t-Yr'H.r\ti't~n;t l~s t"ècOfnfflanêat.ious
danl1l le 91e ran 4l:HH't du '~", ''''''''''~~l i ... :,~{!" HHlt r. r'il.ij\ Ile' ar... \;J: ..s "",~":'l,,ii;;i-..Iir..= ... fl,"'i%~~,.".-,J,.L .. ~$~"/f'

1!ti.t1i't~~l1ent décid@ d~ in'ClU:f@ da.tL!i la m'e:ctio-I~ D-~rti.tt~H:tt"~;, el~t ~On l~\pip-ort ~ ll'Às5{j'nuJ~'t!!~
tUH'!i d4claration au)! tl!}nllil1lS d~ ~ lé' il t r. à COiH1ititlll

installatio~s et servic~s de ~~irù~ soi~nt di s,
d';'1cc'ê'!pter les invitations qu'il pourrait r@cev'oir à cet ~m 1991 {'It,

lorsqu' il aurait des précisions Sur C~S t"4unions, d<i1! di;~n'i"ld$r {'!\l Secnitt'l.in!'
d'obbemir les crédits n'l:iicl:'?ssair~s CêHI.Î{H-mélrê!([1;nt ~ la ét.ablül.

58. A sa 1362e séance, le Comité spécial, en l:.\doptanl hHi $UÇ!"ÇlI,HltioI15
par le Président au sujet de l'organisBtion de se. travaux (A/AC.IOO/L.1718), B

noti'll'lliTlEmt décidé d'étudier selon quO il COnVi€Hldndt la qU€Hltlon intitulli,~ "?1,,1.U é!.(ili!!l

conférences", et de la renvoyer il son groupt!l de travai l pour qu' il l' eKâlnüle et
formule des recommandations. Ce faisant. 1", Comité Il'oubliait pao; qu'il avait pdH
quelques mesures importantes relatives à la rationalisation d€! ~H!$; mêthodtilt~ d(~

travail. dont un grand nombre avait it~ incorpor~ par la Guite dan. 1•• r'.olutio~.

et d~cisions de l'Assembl~e g~nirale. En outre. rappelant 1•• melur•• prisRs
jusqu'ici, le Comit~ a d~cid~ da continuer ~ s'efforcer d'utiliser efficacement 1••
ressources limitées prévues pour les services de conférence et de réduire encore
davantage ses besoins de documentation.

59. Pendant l'ann~e consid~rée. le Comit~ 8 igalement maintenu la pratique
consistant à diffuser les communications et les documents d'information dans toute
la mesure possible sous forme de notes et d'aide-mémoire officieux dans leur langue
originale, réduisant ainsi les besoins de documentation de quelque 4 000 pages. ce
qui ri permis à l'Organisation d'effectuer des économies considérables. On trouven3
en annexe au présent chapitre une liste des documents officiels publiés par le
Comité en 1990.

60. A sa 1376e séance. le Comité spécial a examiné la question sur la base des
recommandations formulées par le Groupe de travail dans son 97e rapport
(A/AC.I09/L.1748). Le texte des paragraphes pertinents de ce rapport est reproduit
ci-après

"5. Le Groupe de travail a noté que, au cours de l'année. le Comité spécial
avait suivi étroitement les directives énoncées dans les résolutions de
l'Assemblée générale concernant le plan des conférences. en particulier la
résolution 43/222 du 21 décembre 1988. En organisant son programme de travail
en conséquence et en tenant de nombreuses consultations et des séances
officieuses. le Comité a pu réduire sensiblement le nombre de ses séances
officielles*.

* Voir sect. D du présent chapitre.

1 . ••
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6. Le Groupe de travail a décidé de recù~ander au C~ité spécial
d' ,hH::en;~lflt1!t /!les efforts dans ce dc~ainB. Le Groupe de travail a également
dL~cldé <1" recoG'4!!!lmder au COlll"Jité de contin~iter à surveiller de près la façon
dont il utiliii6 les ressources delll"Jandées pour les services de conférenc~ et GE!
réduir.e le ga.t!ipillage ré§ultant de l' annulation de séances .prévues.

7. Le Groupl1! de travail a décidé de recow~alJder, étant donné l'expérience du
c<>fflité !Jpécial au cour~ dei!> anDêeifJ précédent.'EUI et: compte tenu du voh':''1te de
tr1Si~J'ail probable p<HLr 1991, qu.e le Comité se réunisse corrome suit en 1991 :

a)

h)

Févr i~r/juin
Juil let/août

l>ianJ/juin
,Juillet

SlfiloD 113$ besoins
20 séances (5 par semain,e)

50 Iiléances (3 à 5 par semaine)
Selon les besoins

c) Le COl'llit~ pourrait tenir des réunions supplémentaires si les
airCoDltanc•• l'exigeaient.

e. Il Cl été entendu gue le programme ci-dessus n'exclurait pas
l'organilation de r'unions intersessions d'urgence, si les événements le
justifiaient, et que le Comité spécial pourrait réexaminer le calendrier des
r'union. pour 1991 au début de l'année, compte tenu de tout nouvel élément qui
pournüt t'lffecter SOD programme de travail et qui contribuerait à la
rationalisation de la fourniture de services de conférence.

IL En CI!! qui concerne le programme des réunions du Comité spécial pour 1992,
le Groupe de travail a décidé que. sous réserve de toute directive que
l·A~gembl®. générale pourrait donner à cet égard, le Comité spécial devrait
adopter un prognmlme analogue à celui qui est proposé pour 1991."

61. À la mi!l1@ /J'ance, le Comité a approuvé sans opposition les recommandations
précit~u.

5. Contrôle et Hmitation de la documentation

62, 'A ~a 1315e séance également, le Comité spécial a examiné cette question sur la
ba!\ie do recornmnndatlons contenues dans le 978 rapport du Groupe de travail
(A/AC.I09/L.174!l). Les paragraphes pertinents de ce rapport sont libellés comme
î1luit !

".1"\.1",. ~t1 \$'j:u'""\.1l?~ u\ff i.!:~ ...-vut·':Qu...J.J ~ ~d"~ ~.:l.l..9. J.'àJlJ f'lL"'u,r,s;l (fp 1 1 année ,,' le Cami té
liip"cial lwatt pris de nouv®ll"lI. meî1lures pour contrôler et limiter sa
dOdunHmt{~tion, conform~mtlJnt aux résolutions pertinentes de l' ASsêl1'lblée
çrt\H1;6rI11a, éln particulier aux résolutions 34/50 du 23 novembre 1979 et 39/68 du
13 déc~Mbr({j 198t!. Il a notM'll1'ltmt fait distribuer les documents du Comit~ sous
form(>, provisoirél ou offici@tUIHI dans tous lem cas appropriés, et réorganisé
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leur mod~ d~ dist.rlbuti<m. L~

Co:~,l té d·@- ,co11$e r'tJ~ r la
l~ rapp.ort qu 0 il SO;~~iet i! l t;J'I.~;!l:"1O'Jt)1,(1}·t!iJ

dllIl trl?vel! <!l d.&cid~ d~ r~tlo:WJ~alld~r au
El!::. hl orgz\ni sà.t.ion pour

~,,!i~~, À 1~ m-ê,me sêanc9p le C~ité a

M·"""·'-.JO. té~:l.

fi •

6c<l.. Confa aux dispositions des nisolutions p~rtinl!Jntèg de l' JHH~~l'Ilbl~e
, la Nouvelle-Zélande, le Portugal Illt h~s [tau.. ~Unis, PUiSSl!U'lCIH?

adminlstrantes concernées, ont conthmé à participer, conf'orm.&ment ~ la proc@durt!!
établie, aux travau.l!: du Comité sptich.l dont il est rliHldu compttll au chapitrtll IX. du
prisent rapport (A/45/23 (Partie VIl].

65. La France et le Royaume-Uni n'ont pas participét aux travaux du Cornit' Ill.

66. Dans ses rapports sur les territoires sous ad."I!1inistretion britannique, lI\!
Sous-ComitÉ! des petits territoires a exprimé son regn\lt devant lll! relUt> de
participation manifesté par le Royau!l1I\'l-Uni et les niip@rcussiolls n~g:atives que
celui-ci avait eues sur sest.ravaux, et a de nouveau demand<9 il! la PUilâtHHl.Ce
administrant.e de reconsidérer sa décision et à r@prendre une PEut active à ses
travaux.

67. De mime, le Comit.é sp~cial. à sa 1365e séance. le fi aoQt, B adopt' le projet
de résolution A/AC.109/L.l742 sur la question de l'envoi de missions de visite dans
les territoires en tant que résolution A/AC.I09/L.I046. Par cette r'Rolution, il
engageait les puissances administrantes à collaborer avec l'Organisation des
Nations Unies ou à continuer de le faire en autorisant des missions de visite deI
Nations Unies à se rendre dans les territoires placés souR leur administration @t
continuait à engager les puissances administrantes qui ne participaient pas aux
travaux du Comité spécial à reconsidérer leur décision et à prendre une part active
à ses travaux [voir chap. IV, par. Il du présent rapport, A/45/23 (Partie III)],

1. Participation de représentants desterritQires
aux travaux du comité spécial

68. Le Comité spécial, à sa 1376e séance, a examiné la recommandation ci-après du
Groupe de travail (A/AC.101/L.1148).

"13. Compte tenu des vues exprimées par les représentants des territoires
lors des séminaires que le Comité spécial a organisés à Vanuatu et à la
Barbade à l'occasion du trentième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le Groupe de travail a
décidé de recommander au Comité d'étudier, !Hl coopération !WI1lC leI pU!.~HHU1CiH!

administrantes, comment faire en SOrte que C8@ territoires participent
davantage et mieux à ses activitél!l dans la limite! dl'H; rêl>IôOUrCtHll dil:îpél't.1ibll'J •
Le Comité devrait alors, comme il l'a fait jusqu'à pn1t>êut, prt&voir dans tHUl

propositions budg~taires des fonds pour couvrir le coUt de cett.
participation. "

1. , •

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



69. ~

[~e:.1ti8 spécial à sans opposition la rec~andat.ion

IL ~~bJcI1 !llLfiolidad té <:lv6k_lei!! p<auple~ de !'i~Jibie et de touR
l!U;tlDtrejterLjJ~J;Ürel1$C01DJÜalJ):. JLç~tnpris CiH;;;;: d 'l\friqu.e

70. ÀU)t tenfltBfj d@ la nisolution 2911 {XXVIi) du 2 noveilnore 1972. au para'9raphe 2
d1l> laqu~'lle l'ÀI; générale nJcorr",~andait. "qu'à l'occasion de la Semaine~ des

~oi.!!nt , d,erg rent.:e; appropriés soient publiés dans la
pn2!m1!lOfJt diffutii~t$ par la radio et la t.élévision et des campagnes soient menées

du public 8rl vue d'obtenir dec contributions au Fonds d'assistance pour la
lutU! contre lfJ colonial iSnlff et l' créé par l'Organisation de l'unité
<3#'r icaint,; " , et COff'i!!!1e Il e5t indiqué dans: le 27ge rapport du Sous-Comité des
p~t.ltionG, d~ l'i.nfonr.ation et o:..~ê l'<H,si:stance (A/AC.I09/L.1720). une série
d'~ctivitù ont 0t~ or"gardsées 2> l'occasion de la Sert.aine de solidarité en
coopér''lition I!iVeiJC 1", Département de }' information du Secrét.ariat et avec
l' ill0Hd~tnl''lc13 d(!w centres cl' information deg Nations Unies du monde entier
[voir chap. III. par. 9, du présent rapport (A/15/23) (Partie III)].

71. Le Pt du Comité spécial a publié le 21 mai. ~ l'occasion de la
ctidébration d4!Jj la SOlllt'line de @oHdarité, une déclaration dans laquelle il faisait
1&. püint d/ij\!@: t'ai tlJ fi;UrVênUIJ dal'1!> lê domaine de la décolonIsation, notamment en
M;rlquo 13!ul1ltrdl@, êt demeÜldait instamment à "tous les Etats Membres de mobiliser
le plu. pos.ibl (j'appuiB BD faveur de ceux qui. en Afrique du Sud et dans le reste
du ltlondo, lutt(~nt pour la liberté, l'indépendance et l'égalité des droits"
[voir III, par. 10. du présent rapport (A/45/23) (Partie III)].

\). ~,f!Jfxé1i.Wltl:ltiQn à de5Â~J!Linair:iULL"~~unions et conférences
~9aniJ,ui,l.LJ2.&1~~"L_!;1J;:_gônisationsintergouvernementales et
i:l1!xres_o.r.gani s a tlon..s

72. 1. 53 13-16El r;éance. le Comité spécial a examiné les recommandations ci-après,
tormul~BI par le Groupe de travail (A/AC.lü9/L.l748)

"4. Tllf!nant compte des incidences que cela entrainerait quant aux ressources
buélg!iJuürea ntilcesa:aires, le Groupe de travail a décidé de recommander au
Comité spécial, dan. la section appropriée de son rapport ~ l'Assemblée
g'n~r&l. ~ la quarantB-cinqui~me session, d'une part d'indiquer qu'il
continuerait ~ itr. reprisent~ aux s~minaires, riunions et conférences
pertinents organis~s par les organismes des Nations Unies et autres
organi ations intergouvernementales intéressies, ainsi que par les
organiBationm nOn gouvernementales qui ont des activités dans le domaine de
la décolonft';ation et. d'autre part, de recommander à l'Assemblée ginirale de

prtlll1dn'! ltHj dl1'îpordtiolllil f'in&nclèreit: nécessaires pour couvrir le coGt d"ss
L'tetivi du Corrd.t~ en 1991."

7]. A la mlmm 1

l> r: i
. lu Comiti a adopté mans opposition la recommandation
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qui 1ul ~ aS[ii9'llé
c:o-~(~r@Lm1'~i dt~ la l~:tat,iQn sur

~~loni~ux ~t ~ l'~pprQb~tiQn

~ur 1 l\1atiOt1 de ((el; tn'lvaux pOlU l' en

tl'~v~dL pui;; d'(~lt~hHH

i!1lt~etnati(H1alê dt~ l "il (lu

74. ~..~:IOl 137éEil
p'i&r
!,'~,fQCit:r~i. d~ l

re,e:ofilffu:1n:dat i V)::;rj;'~ ! d~nt.,

t:our!!> , .. déc i d' de renvo}1'êl r lEili

~' Ul1·e qu-fltstion intit,ul~·€?

0'0loni ~l.'hn!le" .

15. A sa 1376e s·éa!1Ce,. le CO!i~i illl.l a ~x~",i COttt1 COfl\pt~ tl'1U des
rec~~nâations figurant dan:> 1€J 9'1e !:('lPP'(H't du Grcup~ de tr~vl';il

P,/AC.I09/L.174B). Le parag pertitHHlt llli&' lit COI'l'tl'll. j!jult l

01 12. L!1! Groupl'!l de trav<;i.il t'i d~~ r(jl,ao~t",!HUlder au COl'llit:@ l'.lpécilld
d'autoriser Son président"" conférer i\\I@C 1@ Seenh€lire n'il ot à aidér
celui-ci. si nécessaire et selon qu' il conviendr&.. (i ~tsblir 1~ proj\llt dt)
plan d' action de la Décennie irtternationàlE, de l' imin"'ition du colonitühll\fJ!
que l' ASl!l€lftlblée générale lui la demandé dè\fi!'J l!Hi résolution 43/47 t'lu
22 novembre 1988."

76. A la même séance, le Comit.é a adopt~ !H~n!); opposition la [@COmElH!U1datioll
précitée.

17. A. sa 13628 séance, en adoptant les propositions r-eli'iLiw!!s b. 1 'organi$8tion dé
ses travaux (AI AC. 109/L. 1718) et conformément au paragraphe 31 de la décltdon
34/401 de l'Assemblée générale relative ~ la ratioDalisation dei proc6dure. It d.
l'organisation de l'Assemblée. le comité spécial a décidé de suivre la procédure
adoptée lors de sa session de 1989 .12.1 pour la formulation dt! IHI!> Ielcommandatlonl!j è
l'Assembléo à sa quarante-quatrième session.

18. A sa 1363e séance, le Comité spécial a décidé d'autoriser son rapport(,ur il
établir et à soumettre directement à l'Assemblée générale llIlS diver!§l chapitfelS du

rapport du Comité. conformément à la pratique et aux procédures établies.

19. A sa 1364e séance, le 2 août, des déclarations ont été faites pal ll'H;
représentants des pays suivants : Norvège, République-Unie de Tanzanie,
Sierra Leone. Cuba, Yougoslavie, Chili, Trinité-ét-Tobago, MaIL Tchécoslovaqui(g,
C8te d'Ivoire. ainsi que par le Président (A/AC.l09/PV.1364). Aux 1371e et
1312e séances, les 14 et 15 août. respectivement. le Président a appelé l'attention
sur des communications reçues des Gouverneurs de Guam et des îles Vierges
américaines et figurant dans les aide~mémoire 29/90 et 30190 (A/AC.109/PV.1371
et 1372).

/ ...
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



À/45/23 <Partie I)
França.ir;
Paçe 2$

12.

80. Ii. @';ô 13620 alian.ce, le Co,!~lité spécial, en adûptant les; suq'lestions présentées
P§J:' le PréBident: au SH.lljet de l'orqanllllation d,e !!I·el> trava\.Ul: (A/AC.IO~/L.171B), a
Mcidé de prier lelil organeli> intéreg~é$ de tenir co~pte des dispoeition;s pertinentes
clelll et dertl ions; de l' AS!l:0t~blée généraleénurnéré-E!s àans la note
du gecr~tê!ire g'fi~tal tm. l' organifiôtion des travaux du Comité spécial
(A/AC.I09/f•. lll7, par. 16).

al. Il a ~t" telJlU COj'~pte d,e cet.t:e décilfdon Ion: de l' e:ltarri~,m, tant dans les
60'jJ.f;;",cottli qu'en rtléanC0 plénlèrE'J', de la situation dans les territoires et de,s
autre~ que~tion~ dont la C~~ité ~pécial était fiaisi.

1.

a2. Au para9rêJiphe Il b) d~ !!la rilsolution 44/101 du Il décembre 1989, l'Assemblée
ÇJén~ralê â prié h Comité spécial "de faire des suggestions concrètes pouvant aider
le ConlH!ill de ~écud té à ~tudier le@ mesure", li prendre en vertu de la Charte en ca
qui conC6!n'ur, l tH, faits nouveaux 9urvenant dans les territoires coloniaux, qui
r itli(,plent de tl\I!\IHI.Cl!lr la paix et la sécurité internationales".

8:5. Lfil 24 Iil.OÛt 1990, le Co{\üté rgpécial a appelé l'attention du Conseil de sécurité
m1ur le~ coocluEl·iontJ et rliflcorrttl'll'lndations adoptées à sa 1363e séance (1er août) au
llujet du Territoire e;OUf> tutelle de!il Iles du Pacifique il/. On trouvera un compte
rtJ;'lndu d@ l'e:ltatnon par le Comité de la question du Territoire au chapitre IX du
pr~l.nt rapport [A/43/23 (Partie VI)].

64. L~ 27 août 1990, le Comité spécial e également appelé l'attention du Conseil
clID curité ~ur le paragraphe pertinent d'une décision adoptée à sa 1376e séance
(2ü août) et COncernant les activités nucléaires des puissances coloniales et les
di6positlonû de caractère nucléaire prises par elles dans les territoires sous leur
.&filni~ttdtion, et qui pourraient entraver l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'ind'pendance aux pays et aux peuples coloniaux il/. On trouvera un
comptfll rendu de l'examen de la. question par le Comité au chapitre VI du présent
rapport [A/45/23 (Parti~ IV)].

2. Conseil de tutelle

85. Tout au long de l'année, le Comité spécial a continué à suivre de près les
travaux du Con•• il de tutelle Bn ce qui concerne le Territoire sous tutelle des
Il.8 du Pacifique.

81), Le 24 aoû.t 1<990, 18 Comi t' sp'cial a appelé l'attention du Conseil de tutelle
Iilur lllHî eorJcl\.uîliÔ11Fj et recommandation!!; qu'il avait adoptées à sa 1363e séancê
(1{\jt Mût )mu Wlujet du 1'li!rritoir!1l $OU6 tUtBl1@ l!il.

1 • .•
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;) .
l 'cccasio!J:l de l 'e%&4J::<!l1l pl:'l:t d'l1l l 'l'1ppl1cation d\jj; III

p"x l(l,l!i in""tit~tionifllfl;t 1~~ s~,~~~ int.lH~11l!ltioIHMUt

~ l'œ~U, <!lt 11 de la r~sclution ~~/85 d~

l'Allissff,iililée généralft HHHL nllh'\ti .... e è. cette qu~iStlQn, d~s

COUltiUàt.tlltiem,. ont 61:1 lieu daru; lé cour~t (lc~ l' à:rlUi\~ ~ntr~ l~ id.~nt du ttuHiH'lil
et social et le Pr'&gid~nt di\! Cottd t'au SUlot "d~s mogurtfl~ appt'opr

tendant à coordonner: l€ls pol itlqu6!!: ®t lilH, activi - dt'! !il lusti tlatlons S'P~<Ü&li!h}elJJ
, " en vue de l' applicat.ion d~e; :tê~ol\1tions d~ l' Àli>""",,,,,--'"''''''
En outre, le représentant d~ la. '!'unisie d@ l'OtQJll'li{,;lltlou (it1!t'l N<!<tlotl\'; Unh~

<il, au nom du Comlt.é participé à l'ext'L"ll,€ln p",-r le ConlJH~il d\\\l lI!!! qU\\!jstiml
cornill!ipondant.e. On en trouvèra lé compt~ remdu (!ll,in~i Çj1ue celui delrl (1'1
du Comité sur cette question au chapitr@I.1II du pdisent rapport [A/145123
(Partie V»).

4,

sa. Penâant l'annile, le Comit.é epéchü a !!lui",i dl!! pdni llitlî!l travlil.uJt de lll\
Comlnission des droits de l'homme sur la qUlSlstion du droit des p@uplets à dispo!JlliH"

d'eux-mêmes et son application aulit pEmples sous domination colQnial~l ou <litrang~:ft'!

ou occupation ét.rangère et la question de la violation d/Hl droitf; d~ l 'holt,m@ I:\Jt àêl>

libertés fondamentales où que ce soit dans le monde, l'JD ptH'ticulier d.U1S l~~ pay~

et territoires coloniaux et dépendants.

89, Lors de l'examen des territoires concernés, le Comité! spécial El tenu compti3
des résolutions adoptées par la Cormnission des droits de l'homme, not8l1rment des
résolutions 1990/4 du 15 février 1990, 1990/7 et 1990/8 du 19 février 1990. 1990/11
à 1990/15, 1990/17, 1990/18 et 1990/20 du 23 février 1990 et 1990/22 du
27 févr 1er 1990 et de celles de la Sous-Commission de la lutte contré le~ Il1EH1Ur(H,

discriminatoi.res et de la protection des minorités, notN1llflent dl.'! la nholution
1989/34 du 1er septembre 1990. Le Comité Il êgalement tenu compte del!l nhoh.l.tiong
de l'Assemblée générale relatives aux questions humanitaires, notamment dÜI!l
résolutions 44/1 du 28 septembre 1989, 44/11 du 24 octobre 1989, 44/25
du 20 novembre 1989, 44/27 A-L du 22 novembre 1989, 44/34 du 4 décembre 1989,
44/52,44/53,44/56,44/59,44/52,44/68,44/69,44/73,44177 et 44179 à 44/81
du 8 décembre 1989, 44/113, 44/129, 44/135, 44/143, 44/146, 44/147, ~4/155 à 44/157
et 44/159 du 15 décembre 1989 et 44/171 et 44/44/181 du 19 décembre 1989.

5. Comité spécial contre l'apartheid

90. Conscient des répercussions de la politique d'~rthf:lid sur la t;ituation en
Afrique australe, le Comit.é spécial va continuer de suivre de pr~s pendaDt l'annj.
les travaux du Comité spécial contre l'M-artheid et les bureaux êiel ces deUil: organes
sont restés en contact étroit sur les questions d'intérêt commun.

91. Le Représentant permanent de la Sierro L@one l1upr~§ de l' Org'l1nhl1tion dOI$
Nations Unies a fait une déclaration au nom du Comité ~pêcl~l ~ 1~ @6ônc@
sohmnal1e gue le Comité spécial contre l' agl1:rtl:uÜO Ci tenue l~ 21 w"~l"îlI, ®. "tif\!( Yod:,
pour célébrer la Journée internatioIlâlEl pour l' éllmlrH~tion â~ Il'!! dilJJc:r irdl1l1!tion
raciale (A/AC.115/PV.63B).
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92. F:u éçpnd ~u!! H.iong p~rtiI'H!1):t.ec de la Con'vention internationale sur
l' iminaticm de tou.te5 IeE: for~e!fl àe di~crifl'Ünation raciale, le Comité spécial a
cot1ti,ntu,~ i~Ü cout~ de l- ~ 8'flnéf9 à ~uivre 1~@J trô'1Jaux dl! C~ité pour 1 f élimination de
la dl&cdminatiol1 raciale (voit pliitr. 104}.

7.

93. t.f1iJ Vice~·Miniil>tr'e des af[aire~ étrliitng~H-es de Cuba a participé au senunaire des
t'f'31tloridJi U:nieli$ t%Jt if,; un c!olloqtteJ cl' organi.sations non gouvernementales sur les droits

du peup1f, p<11e~tinien pour la région de l'Amérique latine et des
C"-Ir",ïbff!il, tenu ~ Buenofi> Jd.re!i du 5 au 1) février 1990 êt a prononcé une allocution.
L,e;j penl'H:rnér.t de la Sierra LêlOfié auprès de l'Organisation des
Natiol1f1 Uni6Jr> ;Bi ~epr@sent~ le Comité spécial au séminaire des N'ations Unies et à un
êo1JeqU(1 d' o rgiè'inittatiorul non gouvernemental~5 gur les droits inaliénables du peuple
p~\l~ÎHj.ni@n pour la région de l' Afrique. tenu à Freetown du 2 au 6 avril 1990. Le
~I!Hpr-IB'IH~lrlt."'l'1t pl!n"I!1'<arJent C111! Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies et
~n(~é,",Pr~rîid"'ot du Corrdté !!lpécial a participé au séminaire des Nations Unies pour la

d·lel l' Nllérigu/!$ du 140rd qui avait pour thème "Paix et justice pour le peuple
tiniilln 1 un implhatif pour le!> annéee,; gO", tenu à New York du 25 au 29

Jldn 19sW,

fl. r~titUt,;J,-Q.DJLl>PlkialiGéeJ!L....l:tt......Qx9J;\.Dismes ipJ;,JU111Ü lonaUR
,aJlriQcJ~lL__iL~anis"tiQILJ;1.es NatiQ1liL Unies

94 ,. Con{onn6m~H1t: aux àérnandfHil contenues dans les résolutions de l'Assemblée
n,l~. h Com! t"· <5pécfal <i continué d'examiner la question de l'application de

lat.tion pat 1•• inltitutions .p~ciali.~ê' et les organismes internationaux
i1.l'Olm. D@ m@m®, par l'intermédiaire de son Sous-Comité des pétitions,

(1/1/ .1' ln[onnation Illt de l' 8lHiJistance, il CI consulté de nouveau les représentants de
ludfWtU.-,. orQ~rüî$i~tiQn.. Un résumé de ces consul tations et de l'examen de la

que.tiaD p.r le CQmit~ figure au chapitre VII du présent rapport
[A/45/23 (Partis V)].

95. ~end~nt l'annêe, le Comité spécial a adopté des décisions concernant
l'Rxt.ollon d. l'aB.i$tance aux habitents des territoires non autOnomes.
Ce. d~ci8ion. figur.nt aux chapitres VII et IX du pr~sent rapport [A/45/23

(P~rtlel. V ~t VI»).

IHL L'Ml1beliJsac!€:ur du \Tf:lnezuela à La Havane a participé,. au nom du Comité spécial,
• 1. troi.i~m8 Confirence deI ministres de l'information des pays non alignés
(COMINAC Ill) tenue à La Havane élu 24 au 29 septembre 1990.

01. f!j€~lon Ga élJJd!don ~jntf;rh~un~ de llmintenir êl@$ contacts réguliers avec l'OUA
.fin de .'Icquitter efficacement du mandat qui lui avait été confié par l'Assemblé.

l,dlr~ll2l. 1,,1 Coml t>p.4ci<1l1 ff1 IJuivl de priW$, comme les années précédentes. les
trtwt1lllî: éll'i! l'OUA l?(@nd<'1nt l'8Iîllée cOl1t>id!iré. @t il est resté en rapport étroit avec
l Sf:,CI',ffJUH!at dt" cêltte oeganil.ation pour CEl qui Elst des questions (l'intérêt commun.
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P'''ill'€> n

de l'OUA suiv~nt~s

- s; i lt i ~ln€!

gt:nl';!"'i'1!: 1:2, tflli:H,1 :l'li t • t (!! li lH2 Si:

iEt A,dii,it;-Àb;~,b-a du 3. trtU "1 ~t du: ç ~-ix;; 11 j\Lilllàlt ly~O",

gÇ.!,. L,e CŒ~itè al ittV'lt€:; i! S;'(0 ti,i!'-~ à lâ cinq'tkt\flt:-e

et Uftifh':!1>éir ~e!sHion or"'dlI.I>!ii:c~ du COYlS&@ll d'ê~:; ïrtl.!11è-;t'.r'@s .. 't@t~tHl~ à ÀdûiSt·-",Abt~h,t\ du 19 &u.

100" Le CÙJj~iti :;p~ci~l aya-!lt ~>ti?o invlt,~~ &. 8~' f~ir~~ ~ la
cinqu~nt.·~troi!il 8€!IHliioll (Hâiu.lr. dll COI'd chI êôortHl1<1l.thm de l'OUA pcnn:' 1.
libération â. l'Afrique. tenu. au Ceire du 1~ &U l~ t'vri~r, 10 ident fi ~nvoy'
un !11éSsa,ge à cette réu.uiolli' au no!;r~ du CorrLiti~.,

Il.

101. Compte tenu des dispositions pertinentes d.~ 4~/I0l et ~4 101 d.
l'Assemblé. générale du 11 d@cembn" 11H19, 1,* Co,~littl laI t(i continu~ dl'! ,;uivn~ éll\)
près les activités des organisat.ions 11011 gouvlHn0AtI"lntt'l.lélil qui pOf'tll\fit un interèt
particulier fi la décolonisation. Le!> delchions àdàptt~ê$ IHH le Comit{~ Ù ce SUjt1t

sont consignées au chapitre rII du présent rapport [A/45/23 (pàrti@ III)J,

102. Le Cami té spécial ayant été invitê à se fain~ n'Yp à unIE! r4urüon du
Conseil mondial de la paix, tenu è Athènes du 6 au Il fêvri~r 1990 \\lt. à la
Conférence scientifique internationale sur l'Afrique dans l'histoire du mondé
organisé par le Comité soviétique de solidarité afro~àsialique à Mo~cou, du 25 au
27 mai, le Président a adressé des message. ~ ces rjunionB BU nom du Comitj .p'cial.

103. Le Président a représenté le Comité spécial à la cérémonie marquant
l'accossior: de la Namibie à l'indépendance, à Windhoek le 21 man. 1990.

H. Récis ions CQncern9LnL des CQ.1l"lf1;utious ,__-li.t..y~
~t prQgrammes internation~~

1. ~tat de la Convention internatiQWLlcf:L1ii~J.uimi~iQIl

de toutes les fQr~.e discriroinID01LJ:.a.G1al-e llV

104. A sa 1362e séance (22 janvier 1990), le Comité spéCial, adoptant les
suggestions du Président concernant l'organisation de ses travau~

(A/AC.I09/L,171B), a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de la session une question
intitulée "Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale" et de l'examiner en séance plénière et dans le cadre du
Sous-Comité des petits territoires, selon qu'il conviendrait.

105. Le Comité spécial a continué au cours de l'ann'~ ~ ~uivrw l'@volutioh d@ l~

situation dans les territoires, confo aux di~po~ition~ d~ l'~rticl~ 15 d\\l l~

Convention.
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106 '" L~ê Co~i t·~ a cent i.lîu,é au cou~r$ a,e l ~ anJlée à teni r cOlmpte d,es
UJ,wl~v~ition~ d6a r~~cltltio~s de l~A~c~mblé~ nO~aM~ent la résolution 44/69
du 8 1989, pour J. 'e1!2\§'!itêir> de celft qUê§tion:; et. Ii invité son président à
dontJ.j·1iti-(~'lt· à (ipiX)r't-et' 8.U: S-ecrétairê ç<snêral t.OUt.l"? l' (iS§itTtan,ce p-os-s.ible'et. la
(';l1iôt'J'''f'r~,t:ion P<:lut l' Bid~H a g' tter de la tâché que lui avait confié,e
1 ~ A~t~!~td;,l~·(* fittln ce' conce:cn~ l ~ état d,a: 1.~ Convetltlon ..

107. :fJ~ miimtS, le CÔ~iit,~ 1~pécii'l:1 a tenu co!r,pt0 de la résolution 1990/12 de la
C{)r~iffl!~lolj d@~ éb:oitw dg 1 'hOf""'!!!!!', en é'üH:ê du 23 février 1990, conC'Hn,ant
, , icatlcon de la Convention.

H)3. [,<!Jj Coud Bi continué. de tani r cO'"",ptê des résolutions des oI:'ganes des
blatl(}nt> lJni~H, conC(lrnl"nt la detlllièm@ Décennie dë la lutte contre le racisme et la
d1flcrf~l'd.rH!,tJ.ôn raciallfJ, notèlfMlant }" rér;;olution 44/52 de l' Assemblée générale en
d~t~ du B 1989 ~t la r~golution 1990/49 du Conseil économique et social en
d~t,', dtl 2:'; l'M'ii HJQû GUI' 1.' àippl icatiorl au l?:rogr~Tte d' action pour la deuxième
DCH':l1lntÜlJ, @.ih~Ü qUé du rapport J7/ GU Secrl'itaire général.

109. O~ m~~e, dan~ le courant d~ l'annêe, le Comité spécial a tenu compte de
11'l r0liiloluti<:)l1 1990/1) Q6 la Cormni.,,,,ion GElS droits de 1 'horrme, en date du
23 jtH' 1990, CtmCIHnant l'application du Programme d'action pour la deuxième

de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

110. C01iWllê on J'a è1tiljà noté dans le présent rapport l~/, le programme de travail du
Comi laI pendant l' atmfÉ;€i li liité chargé du fai t gu' outre l'examen annuel des
raltu nOuveaux lurvenu. dao. le. territoires coloniaux, il a ét~ pri~ par
l'AI g~n~r~lB, dans Ba résolution 44/100 du Il décembre 1989, d'organiser un
progranûll. d'activit@G destiné à marquer le trentième anniversaire de la Déclaration
lur l'octroi d. l'ind'p.ndance aux pay. et aux peuples coloniaux. L'Assembl~e a
loul qu'il .'agissait d'une occasion importante d'apprécier les progrès
accompli. pour ce qui eut de l'application do la D~claratioD au cours des
30 d,orniè(cH:; IHm~e!.l, de même qUè le rôle joué à cet égard par l'Organisation des
Nation. Unie8 et ••• organisme. ainsi que de d~tinlr l'action ~ mener pour faire
di trlll, l?Bxtout dl:lnÈl 1(;1 monde, tOUr> les vestiges du colonialisme, sous toutes
le. focm•• et manifestations .

... On tl:OUVIJra .lei un bref ap()rçu dt.Hl principal@&:; d0cisiom; prhHHI par le
Comit.3 hll (W OOUCùi d. IH'> !.lüt>ldol1 d. 1990. Le texte intégl:'al de ceG décisions
h"pl,Jrt!~nte. @t deI'; auttllHl d@jci~dont+; du Comitib figure dans les chapitres pertinents
du nt rapport. L•• opInion. et 1•• r~•• rvR•••prIméss par certains membres
e~ur (](1J/iJ qUl!lwtlontil ~voqué~[jj dent; la êut€! r>t*ction figurent. dans les comptes
rtll:l(ll1!\ dlH, tH~l;l,nC\!!(f; !lU COIH'(, deequelllH. ell(~~; ont ét& i2l!&:'ftinées; on en trouv€ra les
cot., dan. lei chBpitr•• p.rtinRntl.
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l~ C(F~i C~l"r$; dc~ :l"~ sÙSS:i><1l~l d~ Hl90un cè:rt~hl 1101~tb:lCl'l

d' ~ct.hd. le t;[·\\l'nt.iè'ffi~ <iinniV~I~s'li\ire d~ 1~ O<ilclar~thnL Cel>
net i v i no t az~~l'lJ ft ~ à V\!'l.lHH\hl ~ t
a la B:arbt~d;e à-ont il e~t rcnidu c'œlpt>0 -~'U ~,al .. Sur
la b""~e\ 6"'6 \.'1Jl;~tt €Ilil:pr p"ur liîFcS riîFd~~ consultations,
l€l Comit@ ";tabli. eO:il'J~~ il €In t daIu: le n,}~olution 404/100. un
projet: de cono<!;rnant l~ trlllntiè[[1'è l'!.nnh'~rt>:airé de hl Déolarnt.ion
P'JAc.109/L,1153) sere S01.lill1lis li l' à: st~ qünn~.ut%l-cin<;lui~IWè

ses~ion. En le de utiou, l' Y'~o~l\nnôtn'ait liHU::
Etatl$, aux des Nat.i~ns lhü(!l!!,>, t"ux in1!iltitutioll!) gp<icili\li!i4~s,

aux autres t:H'ganisatimls d'iils Nat.ioù~ '!Jrli~sll!t aux non
gouvern@~@ntales de rechercher 1~!'S moyens hH; p.lt18
l'application rapide et de la laration.

III ~

112. Conformément au mandat qui lui a confié par l' gên4r~le, le
Comité spécial là continu4, l'lU courlfl de tH:k iHHildon de 1990, à chefch@,r lOIll tl1ôyens

propres il assurer 1'application ÎlMltiâiat01l et inté<;prale de la rfll.oluticm 1514 (XV)
de l'Assemblée dans tous les U~rritoir(H'; l1ui n' &vaümt" pa$ @tlCOt'(!} acclildé il

l'indépendance et 5 formulen des propo8itioG précilile~ pour l '4liminet.ion di1\1i1

manifestations persistantes du colonia.lisme, comme indll1uti ailleurs dl1lnlll ll!! l?r61>~nt

rapport. Un bref aperçu des d4cü;ians adoptée!!> par le Comit~ 8U OO\U'1ii d~ l'année
figure ci-dessouR.

113. En ce qui concerne la dicolonisation d•• territoire•• dont la mBjarit' Ront
des territoires insulaires dispersés dans de vastes oc4ans, le Cùmit~ tilplicitü a
réaffirmé sa conviction que les questions de superficie. ô'isoll1lment gtflogrephiqul!!
et de ressources 1imit4es ne devraient retarder en aucune façon l'exercice du droit
inaliénable des peuples de ces territoires li l'autodétermination EJlt à.
l'indépendance conformément li la Déclaration. Le Comité a rêaffïrmé qu'il
incombait aux puissances administrantes de créer dan!!: ces territoires lèS

conditions qui permettraient à leurs populations d'exercer librement et 8ans
ingérence leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendanca,
conformément 5 la Déclaration. Lé Comité a r4affirmé que c'était à la population
de chacun de ces territoires qu'il appartenait en dernier ressort de déterminer SaD

statut politique futur, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et
de la Déclaration. A ce sujet, le Comité a également réaffirmé qu'il importait da
faire prendre conscience aux populations de ces territoires déS option~ qui leur
étaient offertes dans l'exercice de leur droit à l'autodétermination. Les moyens
que le Comité a d'accélérer la décolonisation des territoires visés ont été
renforcés de nouveau au cours de l'année gr~ce à la coopération que continuent de
lui apporter les Gouvernements des Etats-Unis, de la Nouvelle-Zélande et du
Portugal, en tant que puissances administrantes, conformément à la procédure
établie. Le Royaume-Uni et la France n'ont pas participé aux travaux du Comité en
ca domaine a.u cours de l'a.nnée. Le Comité espère gUé ces deux gouvernements
reconsidéreront leur position.
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, le C01'$lité spécial, cO!lill>cient qu'il importe d'obtenir des
exact$ et de première main su.r les conditions p<)litiques,

~con01'liiq\U!!:fi >l!i't S1ioclalett qui régnaient: da."1i1l! lefî!:erritoires cOl0tÜ"H1X, ainsi que sur
let: vue~ et: ar>piratlone 00 leurs populations, a g:CH1.Ligné la nécessité de continuer
à. en'Joyer dè~ TEig)tl$ione de vilillte dans C'lH$ territoire€} en vue de faciliter
l'application rapide et efficace de la Déclaration. Le Comité a engagé les
ptd!g€;;a:rlc@s a~5!îinil$trant.e&" à collaborer ou à. continuer de collaborer avec
l'OrgaDi~ation délli ttetions Uni€l~ èans ce domaine.

lIS. En ce qui concerne l'application de la Dêclaration par les institutions
'jji;J"i.H;.".~!X.Li~~(H·$ ëlt lelll organi§tflet&i internationaux asaoci,ésà l'Organisation des
~ation$ Unie~, l~ Comité ~p~cial 8 pri5 note de l'assistance fournie jusqu'à

IiIUX terrltoiret; ccloniauJl:et, considérant que cetbe ,assistance devrait
~ncore re li/largîl!l pour r~pond:re aux he~oins pressants d'aide extérieure des
p{Hjple~l concerné!!>, a réaffl quO il incombait aux institutions spécialisées et aux
alJutrEJ~ o rgalJrdül11lrUï dliiis ~;ation5 Unies de prendre toutes les mesures nécessaires, dans
leurs dom i1fJiIVH$de CÔ'fflpÉlt,ence reillpécti!s, en vue d'assurer l'application intégrale
6t r de toutel'tl le!i$ réswlutions pertinentes de l'ONU. En soulignant qu'il
ilnpor-tf.t& de réùnir dé$ retuourCf:lS li>upplémentaires pour financer des programmes de
p1iu~ «1'1 titi v8stel1l d' atui:;tance aux peuples concernés et gu' il faut obtenir
l' d(H~ pr irwipl'iux organilôTfll'1Hi de financement du système des Nations Unies à cet
effet, h~ Comité <li riOcoll'.mandé à nouveau aux organismes intéressés d'établir ou de
dévèloppll\r der. contacts et une coopération avec les peuples coloniaux et les
puifllf!li'lltîcE!l> adl'Ilinifiltrantes concernées en vue d'intensifier les programmes
d'~gtdlil:tLU:lC(~J et il a irHlt.aJ'f\iftlElnt prié les Chefs de secrétariat de ces organismes de
fWillrl'é)/ttr@ ;;. leurs organes directeurs et délibérants des propositions concrètes en
VUI!!l de l' ~p1?l icatlon intégrale deI! décisions pel' tinentes de l'ONU, en particulier
d'ltH, progrf:l!llJTl&s précil\l d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
rl'lbUVeiTHr,ntlil d€1l lihÉlration nationale. Le Comité spécial a instamment demandé aux
cher. dB ••cr'tariat de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international de
I?t·~voiI' déEi procédureg souples lors dl"! l'élaboration de programmes précis pour les
p.uples de. territoires coloniaux. En notant avec une grave préoccupation les
nOfnbnwx lient. et l' ample coopéretlon établis entre le régime d' apartheid
Iilud-africain et certains pays dans les domaines politique, diplomatique,
'oanomigue, nucléaire, milit.aire et. autres, ainsi que la coopération militaire et
nuel'.ir. croi •• ante entre le r~gime raciste de Pretoria et Israil, le Comité a
conCielllné c@® nomhreux liens et la coopération croissante. Il a souligné qu'il
était n'ce ••aire, dans le contexte de la Déclaration sur l'apartheid et. ses
con~~qu.nc.s d~structrices Eln Afrique australe, gue les institutions spécialisées
et .l~HI autreœ organililmes des Nations Unies apportent toute l'aide possible aux
B:tatw: de pn:!mière .ligne et aux Etats voisins pour leur permettre de redresser leur
économie qui a subi les effets néfastes des actes d'agression et de déstabilisation
de l'Afrique du Sud, de résister ~ de nouveaux actes de ce genre et de continuer
d'appuyer le peuple sud-africain. En se félicitant que le Programme des
Nation. UnlJul "P.A1.I.,J" JJl J\.?,~J~f1'\ftru-, .li'<S\l'>.~'fu,'t\}mrë ùlnf' d1mr8Cérl.1:r cfcm.'t il a prfs
l'initiative, cODtinue l maintenir dei contacts itroits entre .les institutions

1.1io et 1•• mutr•• organisme. de. Nations Unies et ~ coordonner les actions
men'•• par 1•• dit rmnt•• organisation. pour fournir aux peuples dei territoires
coloflil\\u1I un~! iUHililtlHlCB ef!icact\l,. le Comité a demandé aux organismes du système
dB. HatlaDe Uni•• d'.pporter d'urgence un concours g~néreux aux activit~s de
•• courü. dn ,.livement et de reconstruction dan. les territoires non autonomes
victime. d. cat•• trophe. naturelles.

1 . ••
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cc~cernt\\! le" 'eùnœ1iqlHHl et
font obll&tl\lcl~ à l' cùhmit1\lll: éle l tl_

laration ~ur l'octroi de l' aréaffinl\~ que tonte
i,\fi~:."}~ '*-. ,., ~ j" ......

,~< ou au .. r-e, q-U1.. entrave l' ication dl!! la DtH::laratlù~l t,t au,"
cb-st@clê au);); efforts t.endant à ~lh~hlf(H" le col(lnhliiSl~i(l, 1 ~t. la
discri!il!iinatiét.'t raciale en Afriqu(i! tEl;'JI:!'rtralt' ~t daml d'autres tt\lrdtoinH, éoloniaul!!
c'Oust.ituait une violat.ion dinllcte des droits Ûf\1g hahitl'lltts ain~i que dtls princip\Jl€1

la Chart~ et d'® t'Outes les: r~aolutio!>'Hlp~ttillent\l5de l'ONlL Il l'l.

rilaffi ["né le droit inalitinable dtll'> p~'Uplu d\il ceg tMritOitlH' ~ l' ~ut.od~tennhH'1.tibil,
~ l' ind-épandanctl et à la jouissanctl d~ leurs rtH!SO\lXCIHI natutêl1e~. Le Cond l'i i:H1.

outr~ réitéré qu\O; It&s i rils étran<lt'lr~, t%COtlOflliquê(il, final1.oil!!o: ~t l!\.utrN4, qui
exercent actuellement leurs activités dans les territoires coloniaux. cHm~titutdcmt

un obst.acle majeur li l'inèlépEJndance politique et à l'4qalitlii racit\lfL Il a
condamné rgiquement la collaboration de certains pays, d'I::: l en particuli(~r,

avec le régime minoritaire raciste d' Afdqu@ du Sud âlims hl èioll1t'linlEl nucléairE!, Il
a demandé ~ tous les gouvernements qui ne l'ont p",,, ~llcon! fait de prlllndn~ êl!'l!J!

mesures efficaces en vue de mettre fin à tout@ collaboration éwec le l:'égil'llo rscll5>ttil
d' l,frique du Sud. en particulier 8 l'égard dè leur!! resllortillt'H\lllt:> @t dêS ptYIt:"§OfU1tHl

morales relevant de leur juridiction qui pOls~d.nt et ••ploitBnt dans les
territoires coloniaux des entn1!pri5eS pré)udide.blu aux inttirêts de .. habitants dl!!
ces territoires. Le Comité a demandé aux pays producteurs (lt l.u:portaUmrs é1e
pétrole qui ne l' ont pas encore fait d. prendre dèS muur@5 efficliH::es d(', façon à
mettre fin à l'approvisionnement du régime raciste d'Afriquill du Sud (;(1 p6troliil brut
et produits pétroliers et il a prié instamment les PUiS!HU1Cell fi\.(:lminil!itrantl'Hl
int~ress~es de prendre des mesures efficaces pour prot4gef et garantir le droit
inaliénable des populations des territoires coloniaux eur leun;: r1(Hll7l0UrCtHI
naturelles et leur droit d'assumer et de conserver la maîtrise de leUl" mise en
valeur future.

117. En ce qui concerne les activités militaires des puissances coloniales et leg
dispositions de caractère militaire prises par elles àans les territoires !lOUS leur
administration et qui pourraient entraver l'application de la Declaration. l@
Comité spécial a réaffirmé sa ferme conviction que l'existence de bases et
d'installations militaires dans les territoires coloniaux ou non autonomelS pourralt
constituer un obstacle majeur à la mise en oeuvre de la Déclaration et. qu'il
appartenait am! puissances administrantes de faire en sorte que l'existence de Cêl>
bases et inl>tallations n'emp~che pas les populations àesdlts territoires d'.x.rc~r

leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément aux buts et
principes de la Charte et de la Déclaration. En outre, le Comité a prié in5t<:lJ1Iml~nt

ces puissances de continuer à prendre toutes les mesuras nécessaires pour éviter
d'impliquer lesdits territoires dans des actes d'hostilité ou d'ingérence élirigés
contre d'autres Etats et pour se conformer scrupuleusement aux buts et pr inciplHl
énoncés dans la Charte, dans la Déclaration et dans les résolutions et déci!;ions de
l'ONU relatives aux activités militaires des puissances coloniales et aux
dispositions de caractère militaire priUŒ par €Iller:; dans l@!l! t.fHritolres qU'l"ll®!]
administrent. Le Comité a demandé Ultle foh encore aux PUiIHl'HlCI!HJ Ildrlliî1iwtrl'Hlt€Hj

intéressées de mettre fin à ces activités et da èi~monte1®r ces bêHHillll ffliHt~injJli!.
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Le COlllsité a rép.été gu.e lelll territoires coloniaux et les zones contiguës ne devaient
paJS être ,.H:lll~è~ aux fins di expér iance!> nucléai res, du déversement de déchets
nucléairel'J ou. du déploiement d' a.t1!'6es lluclé8ires et autres ar-mes de destruction
~l&alîl~ive. Le COnl:ité a cond~lné l'appui continu a.pporté au régim.e raciste d 'Afr igue
du Sud clanlt leliil dOl'.!!ainel> lWlilitaire et nucléaire et s'est déclaré préoccupé par les
9rav€]H, con.~éqtu!mces que pouvait avoir, pour la pabret la séèurité internationales,
18 collaboration entre le réqlFtI€' raciste d'Afrique du Sud et certaines puissances
occid~nt~le!;;, &itl.fJ>i qu'lsr1'>;Éfl et d'autreg pays. Il leur a demandé de mettre fin à
toute collaboration de cette nature. i"e Com.ité a par ailleurs désapprouvé les
alién.aU.ons contilll.l€S, dan", les territoires coloniaux, de terres pour des
In8tallBtiDDs .ilit~ir.s.

118, En Cfii; qui concerne la question de la publicité à donner aux activités de l'ON"v
di'Hi!;; le domaine dt! la d~coltmi!:l&tion, le Comité spécial a de nouveau souligné la
nl!Jc!!!!i>J!ilit~ d'alerter l'opinion publique mondiale en vue d'aider les peuples des
terr i tolrfiijf; coloniaulI: €lI:: 14imr mouvement de libération nationale dans les efforts
qu'ih font pour parvenir. à l' autodétennination, à la liberté et à l'indépendance.
Etant donné 1@ rôle Îl''t1portant joué par un nombre croissant d'organisations non
ÇJouveule!!t@ntall'H3 qu.i oeuvrent dans le domaine de la décolonisation et conformément
aU1l dil1lp0f>ltlon!!ï de la rélllolution 'VVIOO de l'Assemblée générale relative au
trenti anniviHtH~ire de la DEÎclaration, le Comité a notamment organisé deux
~émin~ire§ régionau~ avec le concours d'organisations non gouvernementales ayant
ItHlt ~i~ge daIHS lell nj.gions du Pacifique et des Caraïbes, Les représentants de
24 organi!:>8tionl!J non gouvernementales ont participé à ces deux séminaires, l'un
tenu à Port Vila (Vanuatu) en mai 1990 et l'autre à Bridgetown (Barbade) en juin.
Le COft1pte· rendu des travaux de ces séminaires figure au chapitre II du présent
rapport lŒJ. CmNmG indiqué dans le rapport, le Comité a invité ces organisations à
pourt1luivre tîlt intensifier leur campagne contre les maux et dangers du colonialisme
&inl>l qlJ.€l hmr soutien à tous le~ peuples coloniaux. Le Comité a estimé qu'il
était .~5entiel de prendre des mesures concrètes pour assurer une plus large
diffu~ion d'informations sur les questions de décolonisation - en faisant largement
connaitre le~ activités des organes des Nations Unies qui se consacrent à la
d@colonisatlon et en diffusant plus largement les informations sur tous les
t.rritoire5 coloniaux. Le Comité a prié le Département de l'information du
SRcr't.riBt d'intensifier les activit~s d'information en mati~re de décolonisation,
tijlnt I3U Siilge d.e l'ONU que par un déploiement efficace des centres d'information
dei Nations Unies, et de lui faire rapport à ce sujet.

119. Au courl de l'année, le Comité spécial a également continué d'examiner la
qU(!jlôtion dfil la list8 des territoires auxquels la Déclaration s'appliquait. En ce
qui concerne la décision du 16 aoGt 1988 relative à Porto Rico, il a procédé a
l'audition de plusieurs représentants d'organisations concernées et a adopté sur la
que.tian une nouvelle résolution (AJAC.109JIOSl) dont le texte est reproduit au
paragraphe 49 du présent chapitre.

120. C:onfOL"fI1tfJnitH1t au.)! directivf1l1] de l'A!iJlemblll!(~ g@nérale, le Comité spécial fi pu au
courfil: di\l l' r~duin au minimum le nombre de seg séances officielles et limiter
II!! grulpillï1i!JC} n~lIlultant de 1 'annulation de!> séances prévues.
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121. ..

propOSé .. en 19~O,. cl,~ ~~tl t:'7tt\j;rt~ ~t d,~ r~Chttt~C}H~l-'- Ib~s n~elllé\irS; !tH}}*~llt7t

d~~~ppliquer plein:~m'&nt. ét lai l.H Llù-t:ln.t~~itltH1 à tou~ l~f; t_t;}r'Litoil"-~~qui

nilônt pas encoetB l!C'cédê àE:ut i@r- v 1€% C{~fli 8uivra d{~

lè~~ faits nouveaux d~ S~ut'V(~tlil~ dt:H13 ChaCu11 d~ c-~~-~ "t:-~rritoir-e~ t'ilrlSi

que la façtiTI dont toü~ l~!s Ett\t~-~ 11\.)t.li1-i~glh:r~t1t le@ ~~a~C~5î- ~{~

confOrtlm-ent au.x d0CigioIl~ êt :ré~oluti_orH;~ P€;rtint!<nt~~ {l~ l' ion d{tt~

Nations Uni~~. Sur 1"" nas"" d"" C€,t ü~,t"'.:në;\' 1" COlr1it..!! !HYUlll'<îlttr-a d~@ conclusiül1G (il:

recowimandations quant aul': rniU\U"eS (;oncr~teg È. pr-"mdrlll pour att(@indrt'l ltH: obj~('ti fî&
énoncés dan~ la Déclaration et dans l~s di$po~itionG p~rtin~ntas de la Chutte.

122. Le Crnnité spécial continuera de faire des suggGGtion~ conêr~t@g susceptibl~~

d'aider le COD8eil de s'curit~ ~ jtudi.r 1•••••ur•• ~ pr.odr. en vertu d. la
Charte, BD ce qui concerne les faits nouveaux Burv.nant dans l.s territoire.
coloniaux qui risquent de menacer la palK et lB s~curit~ internationale•.

123. Le Comit~ Bp~cial continuera d'accorder UDe attention partlculi~r. au. petits
territoires, en y envoyant toutes les fois qu'il Bera possible de$ millionl d.
visite et de recommander à l'Assemblée générale les m@~ure5 les plu~ appropriées
à prendre pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance. En formulant Ce~ recolmnandation~, le
Comit~ prendra en consid~ration les comptes rendus des d6batB figurant danl
les rapports des deux séminaires régionaux, qui pourront servir de base à
l'établissement de programmes appropri~s faisant suite à Ces travaux. Le Comi
continuera également de passer en revue la liste des territoires auxquels
s'applique la Déclaration.

124. Le Comité spécial continuera à étudier la possibilité de prendre des mesures
complémentaires destinées à mettre fin aux activités des intérêts ~trang~r$,

économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la D~claration danB l~~

territoires sous domination coloniale, et de renforcer les efforts visant à
éliminer le colonialisme, l'apaL~ et la discrimination raciale en Afrique
australe. En outre, le Comit~ entend poursuivre son ~tude des activit~. militaires
et des dispositions de caractère militaire que les puissances coloniales ont
entreprises ou prises dans les territoires qu'elles administrent et qui lont de
nature à entr~ver l'application de la Déclaration,

125. Le Comité spécial se propose de poursuivre l'examen de la question de
l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. Ce faisant, il
examinera à nouveau les meSurEH'l pl"" l.SèG ou @nvi~, pâr hH; org801 Ëiât it)l'l!!i

internationalos en application des r@§ollltiOlHI p@rtllHiwtes dll l'ÀtH,ombl@11'I
générale. Il se propose, le cas échéant, de proe r av~c CÛg org&ni@~tion~ ~ d~

nouvelles consul tations et i:> de nouv~au:t: contacts. Il tiljjndra ltm\ünt Compt (,\"",)
résultats des consultations qui continueront d'avoir lieu ea 1100 entr@ Bon
président et le Président du Conseil économIque et Rocial dAn. 1. cBdr@ den
décisions pertinentes dé l'Assemblée, du Conceil et du Comi i.1 lui m&mo,
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En outre, lê CO$%üté rnaintiendra, l'HU une base régulière, des contacts étroits avec
le Secr~h:aire ral de l'OUA et él~$ haut.t; fonctionnaires de cette organisation en
VUI'! de faciliter l' ication effective d,Ht dÉlcisimui des divers organes des
lf'atiorJ,~ Unie~ par le,@; i.!lrr:;titt'-tlons :w-p~ciaJ.isé-é~ et les autres organi.saticrns
.intere;sl'$€'e~

126 * I)~n!.fj ~en; r~r&oltlt.lon~ r@l~t,iveü à. de~ t.err it.oires particuliers ~ l' ).dis€w..blée
g~nérri1e a à diverses 5es êU:;;:: p,ÜSl1;ZlnCeS adc'ünistrantes de coopérer ou
de continU€H' à co-opérer avec le Co.'1!ité spécial en pen'%,ettant à des missions de
'1hdte d'avoir accf,,!$ aux t~!!'i:ritoirel'& qu'ellel1il ad.'1!:inistrent. Tenant compte du rôle
cO'l'H.tructlt qu'ont. jotté lœ~ mh;sions de vüdte précédentes des Nations Unies dans
de~ territolr~$ coloniaux, le Co~ité continue d'accorder une importance essentielle
à l' I1I!nvoi de cel': miCCiion,r;;, dam; Iltlf!iquelles il 'loi t Un moyen d'obtenir des
reni'!H~'ig-":M;!{nIlHltlil appropr de rI'!! main Gur la si tuation dans les terri taires et
IH.!!'" ll!HiJ VO€H.!ll: ut. rationmt dê$ populat.ions concernant leur statut futur. En
con~équence, le Co~i continuera à rechercher la pleine coopération des puissances
admini g;tnllntiHii pour. êtrê! en lJHHHlre Cl' obtenir ces renseignements par l' envoi, le cas
~ch'ant. dB mi •• laDS de vi.it. dans les territoires conc.rn~s.

127, ConGCi(:Hît ûe 1; it1fiportanc~ que l'Assemblée générale attache à la nécessité
d'un,€% C<l!llpaq:ne mondiale de publicl té ininterrompue dans le dOl'naine de la

lo~ül~mtion, l® comité cial suivra const~ffIlent la question de la diffusion de
réJl1lH~ sur la décolonitilation. En particulier, il continuera à examiner les
proqrt'l.lflmfilB Oê publication et autre!) activi tés d'information envisagés en la matière
pi6!t lfil Départ(:!!l'lent de l'information et le Département des questions politiques
.p~ci.18., û. la coop6ratioD r~gionale, de la décolonisation et de la tutelle. Le
COl'l'1:l t~ eHmtera ;;" nOUVel:H! à l' Àssemblée générale dèS recommandations appropriées
au sujet d~~ moyen~ propres à assurer la diffusion la plus large possible des
r@ntt~ign0m@nt~ plHt.inentw, L 'lHlIH~mblée tiendra certainement à prier instamment les
pui~~ancêB a~mini5trant@@ de coopérer avec le Secrétaire général à une large
oiffu~ion de l'information dans 1er, territoires concernés.

12B. Ktant donn' l'importance qu'il accorde au r51e des organisations non
gouvl'nntllftl81.1taleli qui OIi%UVrïSlnt dans le domaine de la décolonisation pour aider les
p8upl.~ des territoires d~pendants, le Comit~ spécial continuera de chercher à
coll~bonH @troitement avec ces organisations, notamment en vue d'obtenir leur
appui pour la diffusion des renseignements s'y rapportant et la mobilisation de
l'opinion publique mondiale en faveur de la cause de la décolonisation. A cette
fin, il entend continuer ~ participer aux conf~rences, s~minaires et autres
r'union~ ~pécialeg sur la décolonisation organisés par ces ONG, ainsi gu'aux
réunions qui pourraient se tenir à l'initiative d'organismes des Nations Unies ou
a'~utreB organismes intergouvernementaux.

129. Compte tenu des vues exprimées par les repr~sentants des territoires non
autonome~l aux séminair€ls orqaniséspar le Comité spécial au Vanuatu pt. à ]a Rarhadp

à l'occ/oudon du tnmti annivl!ltsair('j de la Déclaration 1.SU, le Comité étudiera,
fH1 ra.tion l'!!V~llC l!ill~ puifiHHînces adnlillistrante!ii, de qu@lle manière il serait
po~~ible, dans la limite des r •• ~OllrCes disponibles, de faire participer davantage
hH~ rep ~mt:bntG de ces tl1!rrltoinHl Bull t.ravaux du Comité.
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s
n'2unimHt ,~ôur 1991-1s}92
Il ell t e11d t. t.d. t. C()llm1t~

foi~ qu'il l~~~tlm€ra

t'·'-'g~t·,vü qUt~ lt:lwb

li<:l'C~''''''.&G.tr~$ ~Olèî11t di !l>pt:mlbl tH:i , il
qu'il pcun:.it~ r(ljcevoir ~ Cêt. ~9{H"d (H, l
d'Or1-:n~-(I}~~ ~ur è-~~tb ôn§: {J pt)Ut'"tl4t pt" i.üt It~

te nlHJ COl1!orllllil1H'lnt ,1,. la prOC\l!Clill.lrt!

pour siacquitte~

~,.r..,l,i(::.• ï%: et blstal1atiQ~'$ d'!ll'

.nvi~H~\'gere d' l.~ llwita.tio!l&il
&t, dès que des prlichdol'1s i"lurOl:!t
Sêcrétaire ri'lil à€lt d.l~ander les c
établie.

131. Le Comit4 ial :iî:uggèr. que l' AillH$.1l1blë~ génênül&t @HtlYM",hllH' 1&
question ae l'application de la D~cl.ratlQn la ri de s. qua, . cinquleme ••• Q!on.
elle tienne compte des divt!\r~tHt recon'll!!1'mdi31t.ionlli du COl1d.t(; mt~nti(;ml1'~:1l d.l!I1U~ !tHX

chapi tres pèrtinents du s~nt rappol't ~t approuv@ 11ot!1l!flll\el1t. l~ill lF()po~it10n8
décr i tas dans la présente section, afin qU~1 10 ConilÎ liloit ElIn rlliHlUre} dt'! 1l\\1l1HH fl
bien les tâches qu'il se propose d'accomplir ên 1991. En outr~, 10 Comit~
recommande que l' Assembl~e nmouv\1l11lSi l'appel par lequel "Ile â dt~l1mndé ('HU:

puissances administr&nt~H; de prendre toutes les me5urèS néC@5I1lt'iiteS tm VUE! dGl
l'application de la Déclaration et des résolutions pertinentes de l'Org~nisation

des Nations Unies, conformémemt aux voeux librêl1l@ut ~:fl:priml1l.1(l det; poPUlt'lUOlllJ: d~Hl

territoires intéressés. A cet égard, l@ Comité recommf'1nde que l'AS!H\111bl pti(~ Î:l.

nouveau les puissances administrantes de cOOp@rlSll:" ou de continuer f1. coopénn I1\Vl%lC

lui dans l'accomplissement de son mandat I\lt, llotamment, de p!\\rtlélper activement ÎiI
ses travaux relatifs aux territoires placés ROus IBur a&liniltratioD. L'Assümbl~H

ayant affirmé que le fait d'associer directement les territoir•• Don autonOm8G BUX

travaux de l'ONU et des institutions spécialisées constituaIt un mOytUl ®f!'itL'l.Ct4 de
faire progresser les peuples de ces territoires vers une situation d"galit~ avec
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,. le C{)mit~ rElCOmmElot'lé
également que l'Assemblée continue à inviter l~s puissances a&ninistrant@s à
autoriser des représentants des territoires intéressés ~ participer aux d'bats dl
la Quatrième Commission et du Comité spécial sur les questions concernant leurs
territoires respectifs. En outre, l'Assemblée pourrait faire de nouveau appel ~

tous les Etats, institutions spécialisées et autres organismes des Nations Uni •••
pour qu'ils se conforment aux diverses demandes que leur ont adressées l'Assemblée
et le Conseil de sécurité dans leurs résolutions pertinentes.

132. Le Comité spécial recommande que l'Assemblée générale, lorsqu'elle approuvùra
le programme de travail exposé ci-dessus, prévoie également les crédits nécessaires
pour couvrir les activités que le Comité a envisagées pour 1991. Il ral?pell(~ que
les estimations présentées par le Secrétaire général dans le projet de
budget-programme 1990-1991 en ce qui concerne le programme dé travail ordil1aiH~ clu
Comité spécial durant ceg deux annéeG étaient ",ur I@ volwrw Cl' ÉH1tlvi
approuvé pour 19B9, san!> préjudice des décüdOlH! qUI)} prcHtt'îrait l 'lltH,<'Hlll::diIffi',1 n{;'od
~ ses quarante-cinqui~m. et qUBrant8-Bixi~m. • .iDnl. Le Comité 1.1 p.rt donc
du principe que l'Asg8mblée approuverait des cr'ditl suffilant•. s'il cid. t d.
tenir une série de réunions ailleurs qu'au Si (voir paf, 1301 dftog le conr •• t.

1 . • ,
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de la rée.oltlttioll 1654 (XVI), p~.ragraphe 6 et de la résolution 2621 rxxv) ,
3, al 9, de· l' générale, il e1Stentenèhl gue, lorsque des

précitdonllil éuront ét~ donnéelj; au sujet de cea réunions, le Secrétaire général
dali!!Œllndera" I!$o~a réI'H'3rVi!'! qu.e le5 ser'J'icel'l et installations de conférence nécessaires
~oient difâpo:r.ib16B, l' otwerture de5 crédi t~ n~ces:saires confo n'l'Aame nt à la procédure
tiitablie. Er,fin, le Conüté esp,ère que le Secrétaire général ·continuera à mettre à
8'1i31 d1f;pofiiition toutelEl l~H> facilités et le persol!'lnel nécessaires à l'accomplissement
d,~ iillon m~l:ld3.t, COiWlpte tenu dèi1li diversel!l tâches que 1'Assemblée lui a confiées et de
ccl1etô qui pourrl't!ient découler de ~e~ décisions de l'al!'lnée en cours.

133. A ;JJ/a 136ge 41lé,ance (1er août) j le Comité spécial a décidé de demander au
d'établir 1<11 pré~ent rapport et de le soumettre directement à

l'ÀtHH1f1Jblêe gliinérale, conform·érnent il. la pratique établie.

134. À 1!l\\ 1376ü (20 août), le Président a fait une déclaration à l'occasion
de la cloturè de la fHIHHdon de 1990 du Comlté spécial (A/AC.I09/PV.1376).

,li I:>ocll,men\:ILo.!.!lde15 de ,1.: Asse.mblée générale, dix-septième session,
~lLm!'&, additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/5238.

2/ Voir les rapports dont le Comité spécial a saisi l'Assemblée générale de
.8 diK-huit ~ la quaraDtB-quatri~rne sessioD. Pour les plus r~cents. voir
!ÎJ;l.QW1'leJ:ltliLJ;;Lftici e IJ~.dfL.L' blui.emblée .géoé r al El. SIJJi.a rante:~deuxième ses sion,

(Al42123): .ilÜg.. , quarante-trQisième session, Supplément No 23
<1./43/23); et lliJ.'j,., ~..2ll"'~-Quatrième session,_Supplément No 23 (Al44123).

J/ ~l!'l.f!'llt./;j .. offidels de 1 t Assemblée générale, quarante-quatrième session,
SJ.I.J?~l~Jù.t'!!Àt . .NQ~'_3. (A l '1 4 1 23 ) •

Jj/ Ihid., Quarante-Quatrième seas ion, annexes, point 8 de l'ordre du jour,
document A/431250 et CorroI et 2, par. 28.

21 A/MI 860.

6/ Ooc.WJ:I!iUJts Qft'iJ;J..JÛJLCle l'Assemblée généI'ale, guarante-guatrième session,
SU1)J,ll,~.tn~11t No.l.3 (A/44/23), chap. I, par. 128.

101 AI AC •. lOQ/L.17'46.

1 . .•--_.._------------------_....
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151 1"11950.

~/ Résolution 2106 ~ (XX) de l'A~~~mu'~e·~

21 décembre 1965, anne~e.

111 E/1990/20 @t Add. 1.

lQl A/45/23 (Partie III).

~I A/AC.I09/1040 et Corr.1 et A/ÀC.I09/1043.
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-

AfhC .109i/I~[n·128
êtllidd.l

À/hC.109/l015
([lit Corr,)

AI AC. 109/1016

A/AC.109/1019

A/AC.109/1020

Lht~ dei> délégations

Application de la Déclaratlon Bur
l'octroi de l'indépendance aux
P~Ylil et aux peuples coloniaux
rapport du Secrétaire général
- additif

Pitcairn (document de travail)

Sainte~Hélène (document de travail)

Guam

Àctivités militaires des puissances
coloniales et dispositions de
caractère militaire prises par elles
danB 1•• territoires sous leur
administration et qui pourraient
entraver l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux : Guam

Iles Caïmanes (document de travail)

Activités des intérits étrangers.
économiques et autres. qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres territoires
se trouvant sous domination
coloniale. et aux efforts tendant
~ 'liminer le COlonialisme.
l' et la discrimination
racials en Afrique australe :
118& Ct~ïmanes

28 février 1990
Il octobre 1990

fi avril 1990

19 janvier 1990
26 janvier 1990

29 janvier 1990

5 février 1990

5 février 1990

13 février 1990

7 février 1990
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~ü~ p8}''f'ï; tlt ~;~:~t

-CO l ol~ l ~"1,t'l,~:

}ft./ÂC ~ 109/1023
et À01tL 1

rlêl~

(le tr-avail}

21 !1\tl!.):t1i HHHI
in 11'\:\\1"8 H190
12 ~vri.1 19~)O

A/AC .10911024 Acti vi tés des intédks "t' r"H""-"''''[~,

r&conom <!lt; autre~ ...
îles Turqués êt CâïqUé$il'

A/AC.I09/1025

A/AC.I0911026

11.1 AC . 109/1027 Activit~B militaire. d8& puissance.
coloniales et disposition. de carBct~r.

militaire prises par elle$ ! Bénnudes

:2 avdl HHlO

A/AC.I09/1028 Activit~. des int4rits 'tranger.,
économiques et Butres ... : Bermud@s

3 avd.l 1.990

AlAC.1091l029 Iles Vierges am~ricBin.s

(document de travail)

11 avril 1990

A/AC. 10911030 Activit's militaires des puissances
coloniales et dispositions de caract~r.

militaire prises par elles ... :
îles Vierges américaines

11 avril 1990

À/AC.l09/Ion

A/AC.I09/1032

A/AC.l09/1033

A/AC.l09/1034

Montserrat (document de travail)

Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres ... : Mons.rrat

Samoa américaines (document de travail)

Activités des intér@t~ étr~ngér6.

econorniqulHl et autrê!> '"
îles Vierges américaines

15 avril 1990

12 avril 1990

16 avril 1990

19 lfaVr i l J 9QO

A/AC.1091l035 Activités des intéritl> étrangen;,
éconorniqueg et autres ... z Anguilla

1 ••.
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An..C .109/1036

À/AC .109/1037
ilitt Add.l

A/ÀC.I09/1038

À/ÀC.109/1039
et Corr.1

J>.O.C.109/1040
(&t Corr.l

J.I1~C. HHU 1041
($1: Corr.1

IL AC .109/1042
et Corr.1

A/AC.109Jl043

A/AC.I0911044

A/ÀC.I0911045

A/AC.I09/1045/
Add.l

Tokelaou (docur:wnt de travail)

Timor orientAl (doct:m\ent de travail)

Territoire BOUS tutell~ des Iles
du Pacifique

ttenseignements relatifs aux territoires
non autonomeii$communiqués en vertu de
l'l'111n.a e) de l'Article 73 de la
Charte detil Nations Unies : rapport du
Secrétaire çl'énéral

Rapport du séminaire régional destiné
à marquer le trentième anniversaire
de la Déclaratlon '" tenu à Port V' ila
(Vanuatu) du 9 au 11 mai 1990

Nouvelle-Calédonie
(document de travail)

Iles Falkland (Malvinas)
(document de tra.vail)

Rapport du séminaire régional destiné
à marquer le trentième anniversaire de
la Déclaration ..• , tenu à Bridgetown
(Barbade) du 19 au 21 juin 1990

Gibraltar (document de travail)

QueGtlon du Timor oriental 1 lettre
datée du 27 juillet 1990 adressée
au Président du Comité spécial par
le Représentant permanent de
l'IndonésIe auprès de l'Organisation
des Nations Unies

Question du Timor oriental : lettre
datée du 7 aont 1990 adressée au
Président du Comité spécial par le
Chargé d'affaires par intérim de la
Miuion pe:ntll1Ulènte de l'Indonésie
auprès CIlla l'Organisation des
Nations Unhs

20 avril 1990

26 juillet 1990
B août 1990

[à pa.raître]

26 juillet 1990
1er août 1990

30 juillet 1990
15 a.oût 1990

3 aont 1990
16 août 1990

10 août 1990
2 octobre 1990

30 juillet 1990

14 août 1990

31 juillet 1990

7 août 1990
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\7 l~1 t-,~, d-t!-u~4 l ~IU~ t.~ r ritelr~f;

1)

p~l:" l~ <>p~ijh1.l

l~ (i ~o{;t H190

et Corr. l/Rtw. 1 1990

AI AC .10911049 Queo;thm de la NO\lvel1~~>l.,a",'&uvll,J.\:)

atlou edùpté~ pàr l~ Cù~ité

spécial ~ sa 136ge , l~

13 août 1990

16 1990

AI AC. 10911050

AlAC.109/I05I

AlAC.109/1052

AI AC .109/1053

AlAC.109/1054

Question des îles Falkland (Malvina~)

r4so1ution BdDpt~. par le Comité
spécial ~ sa 1370~ ~'Bnc., 1@
14 août 1990

Décision adoptée par le Comité ial
1. 17 août 1989 concernant Porto Rico :
résolution adoptée pur le Comitê
spécial &sa 1373e séance, le
15 août 1990

Application de la O'clar8tion Sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les
organismes internationaux associés
à l'Organisation des Nations Unies
r~solution adoptée par le Comit~

spécial à sa 13768 séance,
le 20 août 1990

Activités des intér;ts ~trangersl

économiques et autres ... : résolution
adoptée par le Comité spécial à sa
1376e ~éance, le 20 août 1990

Activi militaires d@~ puissancüM
colonialeo et tHgp06dtion!!l de caractiHl\l
militaire prises pat elles ... :
décision adopté. par 1® Comit~ laI
à sa 13768 1 le 20 août 1990

14 Mùt 19i}O

15 il\oût 11:190

21 août 1990

21 août 1990

Î • ••
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Tre'ntiè~ie êtnniversai r'e d·€ 1 f ado·ption
d~ la D;é·clarat,ion sur l il octroi de
i u aux pays et au.x pe'ap'les
coloniaux , rél>olution adoptée par le
Co~ité sa 1376e séance~

le 20

23 août 1990

A/ÂC.109/L.l~361

Ad!.! .1

J4,ll~C • l091L .1717

l.. /AC .109/L.lnH

Jil AC .109ft .1719

274€1 rapport. du Sous-Comité des
p@,titiol1lL de l'information 'et de

l'al.i.tance 1 rapport Bur l'application
de la Déclaration ... par les institutions

ialisée~ ~~ ~ : annexe
- con.ultationl avec les institutions

ialisées et les organismes
internationaux associé. ~ l'Organisation
d•• Nations Uni ••

Organisation des travaux : résolutions
et décisions pertinentes de l'Assemblée
générale - note du Secrétaire général

Organisation des travaux : note du
Pré!'lident

278. rapport du Sous-Comit~ des
pétitions, de l'information et de
l'a.sistance : organisation des
travaux

5 février 1990

18 janvier 1990

18 janvier 1990

12 avril 1990

AI AC .1091L .1720 279. rapport du Sous-Comit~ des la mai 1990
pétitions, de l'information et de
l'assistance 1 Semaine de solidarité
avec les peuples de tous les territoires
coloniaux ainsi que de l'Afrique du Sud
gui luttent pour la liberté, l'indépendance
et les droits de l'homme

AI AC .lü9/L.1721 280e rapport du Sous-Comité des
pétitions, de l'information et de
l'assistance 1 question de la diffusion
d'informations sur la décolonisation

11 juillet 1990

1 . •.
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Alt.C. l09fL. 1723

A/ AC. l09/L, 1724

A/AC.I09/L.1725

MAC ,109/L .1726

A/AC .109/L,ln7

A/AC.I09/L.1728

A/AC.lü9/L.1729

2,8 le' r~p'p(} rt. dtl S,'ô~:~=-C~".it'_~;- {1"i.'f6

it.ions fI d~ 1 0; ii~f{)t:~t~t:i{J;~fl ~t tl~

P~Jt~; ~t. t'lUX

cùlo!i1!i~u~ p'~r les

n'i;tié~'n~UX

d~~ N~tion~ Utli~~

2926 t"i'!!pport ,'l.u SO'H;~·COA'<li t~ d,Hg

péti tions, de l' infon\Hition ~t é!€'

l'assistl'll1c~ : conl'itultli1>.tiCH1i(; l'!i.V®C les
organisations l'l:On gOllvliIrnelfltlutal@l!;l
p,srt.irh?lntes sur les q\llô~f$tioiH1 nèlati V~I>
~ l'application de 1. Djclar.tion lur
l'octroi d. l'ind'peDaDc8 aux pay. et
aux peuples coloniaux

283e rapport du Sous··Comit4 d••
p'titioDS, de l'information et de
l'assistance 1 consultatioDs avec les
r.pr~s.ntants de l'Organisation d.
l'unité africaine et d@s mOUVIMlents da
lib'rBtion national.

284e rapport du Sous-Comit~ de.
p~titions. de l'information et de
l'assistance: examen des pcogrèls
accomplis dans la mise en Oéuvre du
Plan d'action pour l'application
iDt~grale de la D~claration Bur
l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux pays coloniaux

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires : Anguilla

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires 1 Bermudes

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires 1 Iles Vierges
britanniques

Rapport du Sous-Comit@ dèS p~tit

territoireg 1 IlelEl Caïman(H~

A/tS/23 (Partie 1)

16 juillelt 191#0
[à plllt"81tra]

10 juilhot. 1990

1'7 juillHt 1990

11 juillet H)\lO

20 juillet 1990

20 juillet 1990

20 juillet 1990

1 •••
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franç~ig

P&Je 4g

À/h.C.I091L.17:H

AlltC .100/L. 1732:

AI AC .1091L.17H

'/4,1 J.C. 109/L. 17 36
fJ,t Ccnr.!

1.. ll,C.lü9/L.1737

1..1 AC .109/(, .1738

AI AC. 109/L.1740

J,lAC . ID9/t... 1741

An~c . lOg 1 L. 1742

AI AC • l.ü Il 1 L . l H :3

À/AC.IOCJ/L.17H

Rapl?0t:t du SOtu;-CG~it.é des petit,13
ten:itoire,g : M;ont~errat

Rapport du Sout,; ~CCil't.i té des peti ts
t€rritoire~ : Pitcairn

Rap'P0rt d'a SOUJ1>-c<nrilté deG peti ts
territoires l 5ôiIlte-Hélène

Rapport du Sous-Comité des petits
territolre~ : Iles Turques et Caïques

JB-apport du SOUf,-Comité des petits
territoires: Tok4Iaou

Rapport du Sous-Comité des petits
tlHt itoires : Sar;;oa arnéricaines

Rapport du Sous-Comité des petits
t~rritoires : Guam

RQpport du Sous-Comité des petits
têrritoires : Territoire sous tutelle
d•• Iles du Pacifique

Rapport du Sous-Comité des petits
territoires! Iles Vierges américaines

RIHHHüçpHlments relatifs aux territoires
non autonomes ... 1 projet de
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